
CONSTITUTIONS  

DES MONIALES DE L’ORDRE DES PRECHEURS 
 

La présente traduction française DES CONSTITUTIONS DES MONIALES DE L'ORDRE DES 

PRÊCHEURS a été approuvée par le Maître de l'Ordre. Cependant seul le texte latin a valeur 

officielle. 

  

  

LA CONSTITUTION FONDAMENTALE DES MONIALES 
 

1. § 1. Les moniales de l'Ordre des Prêcheurs ont pris naissance quand le bienheureux Dominique 

rassembla dans le monastère Sainte Marie de Prouille des femmes converties par lui à la foi 

catholique, ne s'occupant que de Dieu, associées par la prière et la pénitence à sa « Sainte 

Prédication ». A ces moniales, ainsi qu'à d'autres établies ensuite en d'autres endroits de la même 

manière, le bienheureux Père indiqua la règle de vie qu'elles devaient suivre, et ne cessa de se montrer 

à leur égard plein d'un amour paternel et vigilant. En effet, « elles n'eurent pas d'autre maître pour les 

former à la vie de l'Ordre »
1
. Enfin, il les confia, comme une partie de son Ordre, à la sollicitude 

fraternelle de ses fils. 

 

§ 2. Frères et moniales, par leur genre de vie, tendent vers une parfaite charité envers Dieu et envers le 

prochain, qui les amène effectivement à s'inquiéter du salut des hommes et à l'obtenir, convaincus 

qu'ils ne seront vraiment membres du Christ que le jour où ils se donneront totalement à gagner des 

âmes, comme le Seigneur Jésus, Sauveur de tous les hommes, s'offrit tout entier en oblation pour notre 

salut
2
. Cependant diverses sont les grâces, avec pourtant le même Esprit, une unique charité, une 

unique miséricorde. Aux frères, aux sœurs et aux laïcs de l'Ordre de « proclamer par le monde la 

bonne nouvelle du Nom de Notre Seigneur Jésus Christ »
3
, aux moniales, de Le chercher, de penser à 

Lui, de L'invoquer, dans le secret, afin que la Parole qui sort de la bouche de Dieu ne Lui revienne pas 

sans fruit, mais accomplisse en plénitude ce pour quoi Il l'a envoyée. (cf. Is 55, 10) 

 

§ 3. Appelées par Dieu à demeurer comme Marie assises aux pieds de Jésus pour écouter ses paroles 

(cf. Lc 10,39) elles se convertissent au Seigneur, tournant le dos à ce qu'il y a d'agitation et de 

déformation dans le monde. Oubliant le chemin parcouru mais se hâtant vers ce qui est en avant (cf. 

Ph 3,13), elles se consacrent au Christ en professant les conseils évangéliques par les vœux publics de 

chasteté, pauvreté et obéissance. Dans la pureté et l'humilité du cœur, dans une contemplation vive et 

assidue, elles aiment le Christ, qui est dans le sein du Père. 

 

§ 4. Imitant l'Église de Jérusalem rassemblée par l'enseignement des Apôtres et unanime chaque jour 

dans la prière (cf. Ac 2,42), les moniales, principalement par la célébration de la liturgie, offrent 

devant Dieu le sacrifice de louange. Persévérant dans la prière avec Marie, Mère de Jésus, elles 

aspirent ardemment à la plénitude de l'Esprit-Saint afin que, le visage découvert, elles reflètent la 

gloire du Seigneur et soient transformées à son image, de clarté en clarté, comme par son Esprit (cf. 2 

Co 3,18). 

 

§ 5. Vivant sous une même règle une vie purement contemplative, se maintenant en retrait du monde 

par la clôture et le silence, empressées au travail, ferventes dans l'étude de la vérité, scrutant d'un cœur 

brûlant les Écritures, assidues à la prière, allègres dans la pénitence, recherchant la communion dans le 

gouvernement, avec une conscience pure et joyeuses de leur concorde fraternelle, « dans la liberté de 

l'Esprit »
4
 elles cherchent le Dieu qui maintenant les fait habiter unanimes dans leur demeure et qui, au 

dernier jour, rassemblera dans la sainte Cité le peuple qu'Il s'est acquis. Au cœur de l'Église, leur 

croissance dans la charité est mystérieusement féconde pour le développement du peuple de Dieu, leur 
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vie cachée elle-même est une annonce prophétique du Christ comme l'unique béatitude, aujourd'hui 

par la grâce, demain par la gloire. 

 

§ 6. Faisant profession d'obéissance selon les mêmes constitutions « non comme des esclaves sous la 

loi mais des êtres libres sous la grâce », qu'elles considèrent avec sagesse ces constitutions, miroir de 

leur propre fidélité à l'appel de Dieu; puissent-elles mener ainsi une vie qui soit « salutaire pour elles, 

exemplaire pour les hommes, plaisante aux anges, et agréable à Dieu »
5
. 

 

 

PREMIERE DISTINCTION : LA VIE DES SŒURS 
 

SECTION I : SUIVRE LE CHRIST 

 

CHAPITRE I - LA CONSÉCRATION RELIGIEUSE 

 

ART. 1 - LA VIE COMMUNE 

 

2.  § 1. Comme le rappelle la Règle de saint Augustin, notre première raison d'être rassemblées en 

communauté, c'est d'habiter ensemble dans l'unanimité et de n'avoir plus, en Dieu, qu'une seule âme et 

un seul cœur. Cette unité, par-delà les limites de chaque monastère, atteint sa plénitude dans la 

communion avec l'Ordre et l'Église tout entière. 

§ 2. L'unanimité de notre vie, enracinée dans l'amour de Dieu, doit être le vivant exemple de 

cette réconciliation universelle dans le Christ que nos frères annoncent en outre par la parole. 

 

3. § 1. Comme dans l'Église des Apôtres, notre communion est fondée, bâtie et affermie dans le 

même Esprit : en Lui, nous recevons de Dieu le Père, dans une même foi, le Verbe, nous Le 

contemplons d'un même cœur, nous Le louons d'une même voix ; dans le même Esprit, nous sommes 

constituées en un seul corps, nous qui partageons le même pain ; en cet Esprit enfin, nous avons tout 

en commun. 

§ 2. Communiant par l'obéissance dans un même projet, mutuellement liées par un amour 

supérieur grâce à une vie de chasteté, plus étroitement dépendantes les unes des autres par la pauvreté, 

les sœurs construisent d'abord dans leur propre monastère l'Église de Dieu que, par le don de toute leur 

vie, elles font croître dans le monde. 

 

4.  § 1. Afin que chaque monastère soit une communauté fraternelle, toutes se considèreront et 

s'accueilleront réciproquement comme les membres du même corps, différentes certes par leur 

personnalité et leur fonction, mais toutes égales dans les liens de la charité et de la profession. 

§ 2. Conscientes de leur responsabilité à l'égard du bien commun, les sœurs accepteront et 

déposeront volontiers les charges et les fonctions conventuelles qui pourraient leur être confiées, en 

tout domaine, qu'elles trouvent leur joie à participer aux travaux des autres et à aider, le cas échéant, 

les sœurs surchargées. 

 

5. Que la correction fraternelle soit toujours chez nous acte de miséricorde accompli avec 

humilité de cœur et prudence, selon l'avis donné aux frères et aux sœurs par notre Père saint 

Dominique : « Ne jugez personne ; tout ce que vous voyez faire par quelqu'un, même si cela paraît 

mal, considérez le comme bon ou fait dans une bonne intention; bien souvent en effet le jugement 

humain se trompe »
6
. 

 

6.  § 1. Les diverses récréations doivent favoriser la connaissance mutuelle et la communion 

fraternelle. Que toutes s'y efforcent de plaire en tout à toutes (1 Co 10,33), dans une joie toute simple, 

se souvenant de la parole du Seigneur : « Il y a plus de bonheur à donner qu'à recevoir» (Ac 20,35), et 
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aussi de l'exemple de notre Père saint Dominique dont on disait : « personne de plus livré à tous que 

lui, personne de plus agréable »
7
. 

§ 2. On doit promouvoir en des temps déterminés, des échanges soit communs soit par petits 

groupes sur des questions doctrinales ou spirituelles, qui nourriront la vie commune. 

 

7.  Pour que la vie contemplative et la communion fraternelle portent des fruits féconds, la 

participation unanime de toutes les sœurs au gouvernement du monastère est de la plus haute 

importance : « en effet, toute décision approuvée en commun sera exécutée rapidement et sans 

difficulté »
8
. 

 

8.  § 1. A l'exemple de saint Dominique qui se montra « père et réconfort des frères malades et de 

tous ceux qui étaient en difficulté »
9
, la prieure veillera avec le plus grand soin sur les sœurs malades 

et leur accordera, sans même qu'elles le demandent, les dispenses utiles. Elle-même et aussi toutes les 

sœurs auront soin de leur rendre visite. 

§ 2. Que les malades sachent à la fois souffrir avec le Christ et coopérer à leur guérison dans 

l'obéissance et en esprit de pauvreté. 

 

9.  On nommera une infirmière vraiment capable. La prieure veillera à ce qu'une ou plusieurs 

sœurs reçoivent une préparation adaptée pour remplir cet office avec compétence. 

 

Ord. (6) 

1. Toute moniale aura la liberté de s'entretenir de sa maladie avec le médecin, 

sans témoin. 

2. En raison de sa charge, l'infirmière est tenue au secret. En tout ce qui a rapport 

aux malades, la prieure, elle aussi, doit être discrète. 

 

10. Des chambres seront spécialement aménagées dans le monastère pour y soigner les malades 

selon les exigences de la médecine d'aujourd'hui. La disposition de ces locaux devra aussi permettre 

aux sœurs âgées ou de santé délicate, qui doivent être mieux traitées, de participer néanmoins, autant 

que possible, à la vie commune du monastère. 

 

11. Entière liberté sera laissée aux malades, selon les lois de l'Église, pour recourir au ministère 

sacerdotal et aux sacrements. 

 

12. Une sœur malade sera soutenue jusqu'à la fin par le réconfort et la prière de ses sœurs. Le 

moment venu, selon l'usage de l'Ordre, toute la communauté se réunira pour chanter à son intention 

l'antienne « Salve Regina ». 

 

13. § 1. Les parents et les membres de la famille des sœurs seront traités avec l'honneur et le 

respect qui leur sont dus. 

§ 2. Avec reconnaissance, les sœurs associeront à leurs prières et à leurs mérites les 

bienfaiteurs qui partagent avec elles biens spirituels ou matériels. 

 

14. Dans les différents rapports du monastère avec les voisins, les hôtes et les visiteurs, doit 

resplendir la charité qui, dans leur vie cachée, unit les moniales à tous les hommes. Cette 

responsabilité de charité incombe surtout à la prieure et aux sœurs que l'exercice de leur charge met 

plus souvent en relation avec les gens du dehors. Mais toute la communauté, vivant très unie dans 

l'amour du Seigneur, doit être le foyer d'où cette charité rayonne sur le prochain. 

 

15. Notre communion fraternelle doit entourer d'une sollicitude particulière les sœurs qui sont en 

butte à l'épreuve. A l'égard de celles qui sont retournées dans le monde, on agira avec équité et charité 
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évangélique (cf. canon 702 §2). 

 

16. Les sœurs se souviendront fidèlement de ceux et celles qui les ont précédées dans la famille de 

saint Dominique et leur proposent « l'exemple de leur vie, le partage de leur communion et le secours 

de leur intercession »
10

. Elles méditeront leurs actions et leur enseignement. De plus, elles n'omettront 

pas les suffrages pour les défunts, selon les ordinations du Maître de l’Ordre ou les prescriptions des 

directoires. 

 

Ord. (1) 

Dans chaque monastère, une messe des défunts sera célébrée : le 7 février, pour 

l'anniversaire des pères et mères ; le 5 septembre, pour l'anniversaire des bienfaiteurs 

et familiers de l'Ordre ; le 8 novembre, pour l'anniversaire des frères et sœurs. 

 

Ord. (2) 

1. Une fois par semaine la communauté participe à la messe conventuelle en suffrage 

pour les défunts, même si l'intention de messe est appliquée autrement. On ajoute des 

supplications pour les défunts à la « Prière des fidèles ». 

2. Une fois par semaine, toutes les sœurs offriront pour les défunts les sept psaumes de 

la Pénitence ou un tiers du Rosaire, à moins que les Directoires ne prescrivent à la 

place une autre célébration. 

 

Ord. (3) 

Une fois par jour au moins, les moniales réciteront en commun le psaume « De 

profundis », pour les frères et sœurs et bienfaiteurs défunts de l'Ordre. 

 

Ord. (4) 

1. Dans le monastère où est décédée une sœur, même non encore professe, une Messe 

est célébrée et tout l'Office des défunts est récité pour elle par la communauté. 

2. Chaque moniale dira en privé pour une sœur défunte de son monastère les sept 

psaumes de la Pénitence ou le Rosaire. 

3. Les mêmes suffrages seront offerts à la mort du Souverain Pontife, de l'évêque 

diocésain, du Maître ou ex-Maître de l'Ordre, du supérieur régulier. 

 

Ord. (5) 

Les obsèques des sœurs doivent être célébrées dans l'église du monastère par le 

chapelain ou son délégué. 

 

Ord. (7) 

Le monastère aura son cimetière dans la clôture, autant que possible. Ce cimetière est 

réservé à ceux qui appartiennent à la communauté. 

 

ART. 2. - L’OBÉISSANCE 

 

17. § 1. A l'origine de l'Ordre, le Bienheureux Dominique demandait aux frères de lui promettre 

vie commune et obéissance
11

. Lui-même se soumettait humblement
12

 aux décisions, et en particulier 

aux lois, prises après véritable délibération
13

, par le chapitre général des frères. Mais en dehors du 

chapitre général, il exigeait de tous avec une grande bonté
14

 mais aussi beaucoup de fermeté
15
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l'obéissance volontaire
16

 pour tout ce que lui-même qui gouvernait l'Ordre avait décidé après mûre 

réflexion
17

. Pour demeurer fidèle à son esprit et à sa mission, la communauté a besoin de ce principe 

d'unité qui lui est assuré par l'obéissance. 

§ 2. C'est pourquoi en faisant profession nous promettons obéissance au Maître de l'Ordre 

selon nos institutions. Ainsi est assurée l'unité de l'Ordre et de la profession, puisqu'elle dépend d'une 

tête unique à qui tous sont tenus d'obéir. 

 

18. § 1. Cette profession nous fait imiter de manière spéciale le Christ, toujours soumis à la 

volonté de son Père pour la vie du monde (cf. Jo 4,34 ; 14,31 ; Ph 2,8 ; He 10,7) et ainsi sommes-nous 

plus étroitement unies à l'Église que nous travaillons à édifier en nous dévouant à son bien commun et 

à celui de l'Ordre, en communion avec nos frères et nos sœurs, sous la conduite des supérieurs qui par 

leur médiation humaine tiennent la place de Dieu. 

§ 2. Les sœurs sont tenues d'obéir à leurs supérieurs en tout ce qui touche à la règle et à nos 

lois. Mais nous ne sommes pas tenues d'obéir, bien plus nous ne pouvons pas le faire, pour tout ce qui 

serait contraire aux commandements de Dieu et de l'Église ainsi qu'aux lois de l'Ordre, ou qui ne 

pourrait admettre une dispense du supérieur ; dans le doute, cependant, nous devons obéir. 

 

19.  § 1. Parmi les conseils évangéliques qui font l'objet de vœux, l'obéissance tient une place 

éminente : par elle, c'est la personne elle-même qui se voue totalement à Dieu ; les actes qu'elle 

produit sont plus proches de la fin même de la profession, qui est la perfection de la charité; par elle 

enfin, les moniales coopèrent à la Rédemption, selon leur mode propre, à l'exemple de la Servante du 

Seigneur qui, « par son obéissance est devenue cause du salut pour elle même et pour le genre humain 

tout entier »
18

. 

§ 2. Puisque par l'obéissance nous sommes unies au Christ et à l'Église, tout ce que nous 

supportons d'efforts et de mortifications en la pratiquant est comme le prolongement de l'offrande du 

Christ et reçoit valeur de sacrifice tant pour nous-mêmes que pour l'Église dont l'achèvement donne 

son accomplissement à toute l'œuvre de la création. 

§ 3. L'obéissance, par quoi « nous nous surpassons nous-mêmes en notre propre cœur »
19

, est 

un moyen privilégié pour atteindre la liberté intérieure propre aux enfants de Dieu et nous dispose au 

don de nous-mêmes dans la charité. 

 

20  § 1. Le bien commun que l'obéissance veut promouvoir réclame aussi que la prieure ait à cœur 

d'écouter les sœurs et, plus spécialement, de les consulter au moment opportun pour des affaires 

d'importance, son propre pouvoir de décider ce qui doit être fait demeurant sauf. Ainsi toute la 

communauté en corps pourra mieux se diriger vers la charité qui est sa fin commune. 

§ 2. C'est aussi par des talents et charismes particuliers que l'Esprit Saint dirige l'Église ; c'est 

pourquoi la prieure attachera une attention toute spéciale, dans l'exercice de l'autorité, aux dons 

personnels de chaque sœur. Les appréciant et mettant en œuvre dans les limites du bien commun et en 

tenant compte du naturel de chacune, elle reconnaîtra ainsi aux sœurs leur part de responsabilité. 

§ 3. La prieure recherchera la volonté de Dieu et le bien de la communauté. « Elle ne 

s'estimera pas heureuse de dominer au nom de son autorité, mais de servir par amour ». Elle suscitera 

une libre coopération et non une soumission servile. 

§ 4. Répondant à leur prieure en esprit de foi et d'amour envers la volonté de Dieu et dans un 

souci de collaboration fraternelle, les sœurs s'efforceront en toute sincérité d'entrer dans ses vues et 

feront avec ardeur et avec soin tout ce qui leur aura été demandé. Dans l'accomplissement de leur 

tâche, elles s'appliqueront à obéir avec empressement et joie sans atermoiement, avec simplicité sans 

discussions inutiles. 

 

21. Les sœurs n'en appelleront pas à la légère d'une autorité inférieure à une autorité plus haute 
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pour échapper à un ordre qui leur aura été donné. S'il y a parfois raison sérieuse de recourir à une 

autorité supérieure pour obtenir la permission refusée, on ne doit pas taire ce refus. 

 

22. Les moniales de l'Ordre, comme tous les religieux, sont soumises au Pontife romain en tant 

que supérieur suprême ; elles sont tenues de lui obéir en vertu même du vœu d'obéissance (canon 590 

§ II). 

  

ART.3 - LA CHASTETÉ 

 

23. En promettant la chasteté « en vue du Royaume des cieux », les sœurs suivront les traces de 

saint Dominique : gardant toute sa vie, par amour pour Dieu, une pureté intégrale, il était enflammé 

d'un tel amour et d'un tel zèle pour les âmes qu’il « accueillait tous les hommes dans le vaste sein de sa 

charité et, puisqu'il aimait tout le monde, tout le monde l'aimait, tout entier donné qu'il était au souci 

du prochain et à la compassion des malheureux »
20

. 

 

24. § 1. Nous devons regarder notre profession de chasteté comme un don éminent de la grâce qui 

nous permet de nous unir plus facilement, d'un cœur sans partage, à Dieu qui le premier nous a aimés, 

et nous consacrer plus intimement à Lui. « Renonçant aux noces terrestres, mais nous attachant avec 

amour à la réalité qu'elles préfigurent »
21

, nous suivons l'Agneau qui nous a rachetées de son Sang ; 

ainsi notre oblation fait de nous des coopératrices de la régénération de l'homme. 

§ 2. Par l'exercice de la chasteté, peu à peu nous obtenons plus efficacement la purification du 

cœur, la liberté spirituelle, une charité ardente, et par là, à un degré plus élevé, la maîtrise de l'âme et 

du corps et un accomplissement meilleur de toute la personne ; ainsi pouvons-nous, avec force et 

sérénité, nous livrer plus fructueusement aux choses de Dieu. 

§ 3. De plus, la vie de chasteté que les sœurs professent constitue un service efficace et un 

témoignage éclatant du règne de Dieu déjà présent maintenant ; c'est aussi en même temps un signe 

privilégié du Royaume céleste à venir, où le Christ se présentera à Lui-même son Église, 

resplendissante et parée comme une Épouse. 

 

25. § 1. Celles qui aspirent à faire profession de chasteté dans l'Ordre apprécieront à leur juste 

valeur le rôle et la dignité du mariage qui signifie l'amour du Christ et de son Église ; mais elles 

comprendront qu'elles-mêmes sont appelées par la grâce de Dieu à une manifestation plus élevée de 

cet amour. 

§ 2. Comme la pratique de la continence parfaite touche intimement aux tendances les plus 

profondes de la nature humaine, il est nécessaire que les sœurs acquièrent une vraie maturité 

psychique et morale ; pour cela, que l'éducation donnée soit positive, mettant en œuvre les moyens 

appropriés, tant au plan humain qu'à celui des relations avec Dieu. 

 

26. § 1. Dans leur application à persévérer fidèlement dans la chasteté et à progresser sans arrêt, 

les sœurs s'attacheront en toute occasion à communier intérieurement avec Dieu ; qu'elles nourrissent 

leur amitié avec le Christ par l'Écriture Sainte et le mystère de l'Eucharistie, se fortifiant également par 

leur amour filial et leur dévotion envers la Bienheureuse Vierge Marie, Mère de Dieu. 

§ 2. Sous la pression croissante de la charité du Christ, amour divin s'étendant à l'univers, que 

les sœurs se fassent toutes à tous, et que, dans la communauté de vie religieuse à laquelle la chasteté 

les intègre par un lien plus étroit, elles fassent preuve d'affection fraternelle et d'amitié paisible. 

§ 3. Conscientes de leur propre fragilité, les sœurs ne présumeront pas de leurs forces, mais 

veilleront à mortifier et maîtriser leurs sens et leur affectivité, toutefois sans crainte ni pusillanimité ; 

tout en ayant un comportement humain à l'égard de tous, un certain instinct spirituel leur fera écarter 

tout ce qui mettrait en danger leur chasteté. 

§ 4. Les sœurs n'oublieront pas l'utilité du travail pour maintenir l'équilibre physique et moral ; 

elles useront également avec opportunité des autres moyens naturels qui pourraient être nécessaires ou 

convenables. 
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ART.4 - LA PAUVRETÉ 

 

27.  A l'imitation des Apôtres qui annonçaient le Royaume de Dieu, sans or ni argent ni monnaie 

(Mt 10,9), saint Dominique et ses frères, choisirent de prêcher l’Evangile en mendiant chaque jour le 

pain de la communauté. Renonçant pour eux-mêmes aux possessions et aux rentes, ils n’en voulurent 

pas moins que les moniales les gardent et ils s’employèrent à leur en procurer. Ils n’en « exhortaient 

pas moins les sœurs à la pauvreté volontaire ». C'est de cet esprit que nous aussi, moniales, devons être 

animées, en suivant des formes adaptées à la diversité des époques et des lieux
22

. 

 

28. § 1. Attentives à la parole du Seigneur, : « Va, vends tout ce que tu possèdes, donne-le aux 

pauvres, puis viens, suis-moi » (Mt 19,21), nous avons décidé d'être pauvres en fait et en esprit : ainsi, 

coopérant à notre manière au ministère des frères qui travaillent à arracher les hommes à la domination 

des richesses pour les tourner vers les biens supérieurs, nous serons nous-mêmes victorieuses de la 

cupidité par notre conformité au Christ, « qui s'est fait pauvre pour nous, afin de nous enrichir par sa 

pauvreté » (2 Co 8,9). 

§ 2. Cet esprit de pauvreté nous presse à ne chercher d'autre trésor que la perfection du règne 

de Dieu, animées de confiance dans le Seigneur. Il nous affranchit de la servitude, surtout de la 

préoccupation des réalités temporelles, et ainsi pouvons-nous adhérer plus intensément à Dieu, nous 

occuper plus librement de Dieu. Pour nous donc il est dépouillement qui nous rapproche plus 

étroitement des pauvres à évangéliser; mais pour nos frères et ceux qui nous entourent, il est largesse 

quand, pour le Royaume de Dieu, nous usons volontiers de nos ressources en sorte que, « en toute 

chose périssable dont il nous faut bien user ici-bas, ce soit la charité impérissable qui l'emporte ». 

 

29.  § 1. C'est pourquoi par notre profession nous promettons à Dieu de ne rien posséder à titre 

personnel, mais de tout avoir en commun et d'user de toutes choses pour le bien commun du 

monastère, de l'Ordre et de l'Église, selon les déterminations des supérieurs. 

§ 2. En conséquence, aucune des sœurs, même les supérieures, ne gardera pour elle le moindre 

bien, argent ou revenus, quelle qu'en soit l'origine ; au contraire, elle remettra tout sans retard à la 

communauté. 

§ 3. On n'admettra pas non plus pour la communauté elle-même l'accumulation de biens qui ne 

serviraient pas son but propre ; ce serait en effet contraire à la pauvreté dont toutes, à titre personnel ou 

comme membres d'une communauté, ont fait profession. 

 

30. Les sœurs ne demanderont pas d'elles-mêmes des dons ou cadeaux à des parents ou bienfaiteurs. 

 

31. Dans un temps où la pauvreté impose à tant d'hommes un travail incessant pour une maigre 

subsistance, les sœurs rendront aux yeux du monde un témoignage collectif efficace en travaillant 

sérieusement, en vivant sobrement de ressources presque toujours modiques, et en donnant de tout 

cœur de leurs biens aux plus pauvres qu'elles. 

 

32. Que la vie commune soit maintenue en toutes choses et que les sœurs s'accommodent 

volontiers du mode de vie du monastère. Les prieures et les procureuses auront le souci de subvenir 

aux besoins vrais et légitimes des sœurs, de sorte que toute vie privée soit à jamais exclue. 

 

33. Puisqu’ « il convient que chacun s'applique aux nécessités de la vie quotidienne »
23

, la 

pauvreté religieuse demande que les sœurs aient conscience de leur responsabilité dans la vie 

économique du monastère (Cf. nn. 203, 264). 

 

34. Sans rien de superflu ni d'ostentatoire, le monastère sera simple et fonctionnel. Par rapport aux 

usages locaux, son aménagement ne doit offusquer personne. 
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ART. 5 - L'OBSERVANCE REGULIERE 

 

35.  § 1. L'observance régulière que saint Dominique a prise dans la tradition ou qu'il a lui-même 

instaurée, ordonne la manière de vivre des moniales en vue de favoriser leur propos de suivre plus 

étroitement le Christ et de permettre un meilleur accomplissement de leur vie contemplative dans 

l'Ordre des Prêcheurs. 

Attentives à l'exemple des premières sœurs que saint Dominique établit au monastère de Prouille, au 

cœur de la « Sainte Prédication »
24

, les moniales, habitant ensemble animées d'un même esprit, suivent 

Jésus se retirant au désert pour prier. Elles offrent ainsi un signe de la Jérusalem céleste, cette Cité 

bienheureuse que les frères construisent par leur prédication. Le cloître est en effet le lieu où les sœurs 

se dédient totalement à Dieu et perpétuent cette grâce singulière de notre bienheureux Père à l'égard 

des pécheurs, des malheureux et des affligés, qu'il portait dans le sanctuaire intime de sa compassion
25

. 

§ 2. Relèvent de l'observance régulière tous les éléments qui constituent la vie dominicaine et 

l'organisent par la discipline commune. Parmi ceux-ci dominent la vie commune, la célébration de la 

liturgie et la prière privée, l'accomplissement des vœux, l'étude assidue de la vérité, dont la réalisation 

fidèle nous est facilitée par la clôture, le silence, l'habit religieux, le travail et les œuvres de pénitence. 

§ 3. Pour demeurer fidèles à leur vocation, que les sœurs aient donc estime pour l'observance 

régulière, qu'elles s'y appliquent avec cœur et s'efforcent de la mettre en acte. 

 

LA CLOTURE 

 

36. Le retrait du monde, en esprit et en réalité, selon lequel les moniales, telles les vierges sages, 

demeurent dans l'attente de leur Seigneur, les affranchit des préoccupations du monde et leur permet 

de se livrer de grand cœur à l'occupation du Royaume de Dieu. Cette vie cachée leur ouvrira 

l'intelligence de la largeur, de la hauteur et de la profondeur de l'amour de Dieu, qui a envoyé son Fils 

pour que, par Lui, le monde entier soit sauvé. Tel fut le sens de la clôture choisie pour les moniales par 

notre bienheureux Père, dès les débuts de l'Ordre, et fidèlement maintenue jusqu'à nos jours. 

 

37.  La clôture des moniales est la clôture papale, c'est-à-dire la clôture dont les normes sont 

définies par le Siège Apostolique, ces normes se trouvent dans l'instruction « Venite seorsum » du 15 

août 1969. 

Quant aux monastères de moniales où la clôture papale ne peut être observée, en raison d'œuvres 

extérieures d'apostolat, ils devront observer des statuts particuliers, soumis à l'approbation du Siège 

Apostolique (cf. canon 667 § 3). 

 

38. § 1. Le chœur et l'église seront séparés au moins par une barrière qui sera ouverte pendant les 

célébrations liturgiques. 

§ 2. Dans les parloirs, une grille ou une table fixe séparera les moniales et les visiteurs. Les 

directoires peuvent décider d'autres modes de séparation matérielle, compte tenu du n° 37. 

  

39.  § 1. En vertu de la loi de la clôture, moniales, novices et postulantes doivent vivre à l'intérieur 

de la clôture du monastère et ne peuvent en sortir que dans les cas prévus par le droit. 

§ 2. La même loi de clôture défend l'entrée de toute autre personne, quels que soient sa 

condition, son sexe ou son âge, sauf dans les cas prévus par le droit. 

 

40. § 1. Que la prieure observe la discrétion nécessaire dans les recours à l'évêque diocésain 

prévus par le canon 667 § 4. 

§ 2. Outre les cas prévus par le droit commun, l'entrée en clôture est toujours permise au 

Maître de l'Ordre, qui peut se faire accompagner. 

 

41. Une moniale de l'Ordre se trouvant légitimement hors de son monastère sera volontiers reçue 

pour quelques jours dans la clôture d'un autre monastère. 
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42. Les conditions d'accès au parloir sont à déterminer par les directoires. 

 

43.  La réglementation sur l'envoi et la réception du courrier sera précisée dans les directoires, eu 

égard au bien commun et aussi au bien particulier des sœurs, de telle sorte que soit reconnue la liberté 

qui leur est due et que soit respecté le secret des personnes, étant sauve la faculté pour la prieure de 

regarder le courrier pour un motif grave. 

 

44. L'usage du téléphone sera aménagé par les directoires, en fonction de la vie régulière et 

particulièrement des requêtes du silence et de la pauvreté, mais en tenant compte aussi des exigences 

de la charité aussi bien entre les sœurs qu'à l'égard des personnes du dehors. 

 

45. Les joies et les espoirs, les tristesses et les angoisses des hommes de ce temps, les moniales 

présentent tout cela à Dieu dans leur prière. Qu'elles en soient donc convenablement informées. 

L'utilisation des moyens d'information demande prudence et modération, il ne faudrait pas laisser 

pénétrer dans le cloître les choses vaines que les moniales ont laissées pour Dieu. 

 

LE SILENCE 

 

46. § 1. Saint Dominique « ne parlait que rarement, si ce n'est avec Dieu, dans la prière, ou de 

Dieu, et il exhortait les frères à se comporter ainsi »
26

. Méditant tout cela dans leur cœur, que les 

moniales fassent de leur maison et surtout de leur cœur un lieu de silence. 

§ 2. Les sœurs respecteront avec soin le silence, surtout dans les lieux et moments destinés à la 

prière, à l'étude et au repos, il garantit en effet toute l'observance et favorise particulièrement la paix et 

la contemplation. 

 

47.  L'exercice de la charité fraternelle, les nécessités des charges ou du travail, et d'autres causes 

raisonnables peuvent exiger l'échange de quelques paroles, que ce soit alors à voix basse et en peu de 

mots. 

 

48. Depuis le signal qui indique le commencement du repos de la nuit, jusqu'à l'office de Laudes 

du jour suivant, le silence est à observer plus strictement, de même, là où c'est la coutume, pendant un 

temps de repos l'après-midi. 

 

49. La réglementation des temps et lieux de silence est à préciser dans les directoires. 

 

LA CELLULE 

 

50. Selon la tradition monastique, la cellule n'est pas seulement un lieu de repos. Sorte de cloître 

dans le cloître, elle est aussi la chambre dont on ferme la porte pour prier dans le secret, un endroit 

propice pour la lectio divina, la méditation, l'étude, le travail personnel. 

 

51. Les cellules seront pourvues du mobilier nécessaire, conforme à la pauvreté religieuse. 

 

52. Que la moniale revienne volontiers à la solitude de la cellule lorsqu'une charge, un travail ou 

l'obéissance ne la retiennent pas ailleurs. 

 

53. Aucune sœur ne peut entrer dans la cellule d'une autre, sauf en cas de nécessité ou avec 

permission de la prieure. 

 

LES REPAS 

 

54. § 1. Participant ensemble à la fraction du pain eucharistique, les moniales auront aussi à cœur 
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de prendre ensemble leurs repas, en signe de communion fraternelle. 

§ 2. « L'homme ne vit pas seulement de pain... » Aussi, à table, les sœurs garderont le silence 

pour écouter une lecture. « Pendant que la bouche prend la nourriture, que les oreilles goûtent la parole 

de Dieu ». 

 

55. Pour les cérémonies du réfectoire, on suit les usages de l'Ordre, précisés dans les directoires. 

 

56 § 1.  A table on fera d'abord une lecture d'Écriture Sainte, puis on lira normalement quelque 

ouvrage de spiritualité ou de culture chrétienne. 

§ 2. La prieure ne peut dispenser de l'obligation du silence que dans les cas prévus par les 

directoires. 

 

57.  Frugale, la table des sœurs doit cependant être suffisante. 

 

58. § 1. Toutes, sauf dispense de la prieure, prennent leur repas à la table commune. 

§ 2. Si quelqu'une veut prendre de la nourriture en dehors de l'heure des repas, elle doit en 

demander la permission à la prieure. 

 

L'HABIT 

 

59. L'habit des moniales, signe de leur consécration et témoignage de pauvreté, comporte une 

tunique blanche serrée par une ceinture avec un rosaire, un scapulaire blanc, un voile, une chape noire. 

 

60. Les moniales portent l'habit de l'Ordre à l'intérieur et à l'extérieur du monastère, à moins d'une 

raison grave, selon le jugement de la prieure. Cependant, des précisions, sont à donner par les 

directoires pour l'usage de la chape et des vêtements de travail. 

 

 

LES ŒUVRES DE PÉNITENCE 

 

61. § 1. Leur consécration religieuse et la vocation apostolique de l’Ordre engagent les sœurs plus 

que les autres fidèles se renoncer, à prendre leur croix, à porter les souffrances de Jésus dans leur corps 

et dans leur cœur, et à mériter ainsi pour elles-mêmes et pour les autres hommes la gloire de la 

résurrection. 

§ 2. A l'imitation de saint Dominique « qui, tandis qu'il vivait dans la chair, agissait selon 

l'esprit, ne cédant pas aux désirs charnels mais au contraire les maîtrisant »
27

, les sœurs pratiqueront la 

vertu de pénitence, principalement par l'accomplissement fidèle des obligations de leur genre de vie. 

 

62.  § 1. Il appartient aux directoires de décider, en fonction des circonstances locales et 

personnelles, de nouvelles formes de pénitence adaptées aux conditions de vie d'aujourd'hui, en 

particulier pour l'Avent et le Carême. 

§ 2. Chaque moniale y ajoutera d'autres mortifications pour mieux accomplir son devoir de 

pénitence. 

 

63. Pour les pénitences privées extérieures qui peuvent affecter de quelque manière la vie 

régulière ou la santé physique ou psychique, les moniales ont à demander la permission de la prieure, 

même si elles ont un avis favorable du confesseur ou du directeur spirituel. 

 

LE JEÛNE 

 

64. Convaincues que le jeûne agréable à Dieu consiste à se convertir, à garder l'humilité du cœur 

plutôt qu'à déchirer ses vêtement (cf. Jl 2,13), les sœurs auront cependant en grande estime la très 

ancienne tradition du jeûne, ce jeûne que Jésus a pratiqué au désert et recommandé aux siens. Qu'elles 
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se réjouissent aussi si elles se privent de nourriture en faveur de ceux qui ont faim (cf. Is. 58, 6-7). 

 

65. § 1. En plus des jours où la loi de l'Église prescrit le jeûne à tous les chrétiens, les moniales 

sont tenues de l'observer tous les vendredis, ainsi que pendant l'Avent et le Carême, sauf les fêtes de 

précepte ou les solennités. 

§ 2. D'autres jours de jeûne communautaire peuvent être prescrits par les directoires. 

§ 3. Le Vendredi-Saint sera un jour de jeûne solennel, dont le chapitre du monastère précisera 

les modalités. 

 

66. § 1. La mesure et les formes du jeûne sont à préciser dans les directoires. 

§ 2. Le jeûne doit être pratiqué avec discrétion et joie, de telle sorte qu'il n'épuise pas les 

forces. 

 

67. L'abstinence s'observe aux jours fixés par l'Église, et en outre à d'autres jours que les 

directoires doivent déterminer. 

 

LE CHAPITRE RÉGULIER  

 

68. Au chapitre régulier, les moniales fraternellement rassemblées sous la conduite de la prieure, 

s’entraident mutuellement, dans la charité et l'humilité, pour restaurer et promouvoir la vie régulière. 

 

69. Les directoires régleront la fréquence du chapitre. Il aura lieu au moins une fois par mois. 

 

70. La vie régulière de la communauté sera examinée au chapitre, soit sous forme d'accusation des 

transgressions personnelles, soit d'une autre manière, selon l'usage de chaque monastère. Celle qui 

préside, si elle le juge opportun, donnera des avis et un enseignement sur la vie spirituelle et religieuse. 

On priera aussi pour les bienfaiteurs. 

 

71. Même si une fois ou l'autre les sœurs s'examinent volontiers sur leur fidélité à l'Évangile, les 

transgressions contre la règle et les lois de l'Ordre dont elles s'accusent au chapitre régulier sont à 

évaluer du seul point de vue de l'atteinte au bien commun ou à la vie régulière, et non selon le péché 

qui pourrait y être impliqué. Il faut toujours exclure toute proclamation ou accusation d'une autre sœur. 

 

72. § 1. Celle qui préside fait les corrections et, s'il y a lieu, impose les pénitences convenables. 

§ 2. Les principales pénitences sont : accomplir quelques exercices de piété ; s'imposer 

certaines mortifications ou privations ; accomplir certains travaux utiles au bien commun. 

 

73. Même si les postulantes, les novices et les professes temporaires vivant au noviciat assistent 

partiellement au chapitre régulier de la communauté, elles doivent avoir leur propre chapitre régulier, 

sous la direction de la maîtresse. 

  

CHAPITRE II - LA PRIERE 

 

74.  § 1. Le Christ Seigneur sera jour et nuit devant les yeux des moniales, Lui qui, aux jours de sa 

chair, ne cessa de présenter des supplications à Dieu avec une intense clameur et des larmes, Lui qui 

siège maintenant à la droite de la Majesté, toujours vivant pour intercéder en notre faveur (Cf. He. 

5,7 ; 1,3 ; 7,25). 

§ 2. Les sœurs se souviendront aussi des exhortations de l'Apôtre : « Priez sans cesse » (1 Th 

5,17), « Soyez remplis de l'Esprit Saint et récitez entre vous des psaumes, des hymnes et des cantiques 

inspirés » (Ep 5,19), « Je recommande avant tout qu'on fasse des demandes, des prières, des 

supplications, des actions de grâce pour tous les hommes » (1 Tm 2,1). 

§ 3. Imitant saint Dominique comme lui-même le Christ (cf. 1 Co 4,16), elles ont à perpétuer 

son « ardent esprit de prière »
28

 : « Il célébrait avec beaucoup de dévotion l'office divin tout entier »
29

 ; 
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« assidu à la prière »
30

, « personne n'était plus que lui empressé, la nuit, aux veilles et aux 

supplications »
31

 ; souvent « portes fermées, il priait son Père »
32

. Qu'elles n'oublient pas son cri : 

« Seigneur, qu'en sera-t-il des pécheurs ? »
33

. 

§ 4. S'établir d'un seul cœur dans la perpétuelle mémoire de Dieu, tel est le but auquel est 

ordonnée toute la vie des moniales. Par la célébration de l'Eucharistie et de l'office divin, la lecture et 

la méditation des livres saints, les prières secrètes, les veilles, l’intercession, qu’elles tendent à entrer 

dans les sentiments du Christ Jésus. Dans le silence et la paix qu'elles cherchent assidûment la face de 

Dieu, et, pour que tous les hommes soient sauvés, ne cessent d'interpeller le Dieu de notre salut. 

Qu'elles rendent grâce au Dieu et Père qui les a appelées des ténèbres à son admirable lumière. Que le 

Christ soit fixé, dans leur cœur, Lui qui pour tous a été fixé sur la croix. Qu'elles vivent tout cela, et 

elles seront vraiment moniales de l'Ordre des Prêcheurs. 

 

ART. 1 - LA LITURGIE 

 

75. Dans la liturgie, le mystère du salut est présentement à l'œuvre, principalement dans 

l'Eucharistie : là on reçoit le Christ en nourriture, on célèbre le mémorial de sa Passion, l'âme est 

comblée de grâces, le gage de la gloire qui vient nous est donné. Députées à la louange divine, les 

moniales unies au Christ rendent gloire à Dieu pour le dessein éternel de sa volonté et la merveilleuse 

économie de la grâce ; elles interpellent le Père des miséricordes, pour l'Église universelle, pour les 

besoins et le salut du monde entier. Par cette bienheureuse jubilation, l'Église en marche s'assimile à 

l'Église de la gloire
34

. Aussi, la célébration solennelle de la liturgie est-elle le cœur de toute notre vie 

qui y trouve la racine principale de son unité. 

 

76. La messe conventuelle doit être le centre de la liturgie de la communauté. En effet, le 

Mémorial de la Mort et de la Résurrection du Seigneur est le lien de la charité fraternelle et la source 

première de l'esprit apostolique. 

 

77. Après la célébration eucharistique, un temps suffisant sera donné aux moniales pour rendre 

grâce à Dieu en privé et s'entretenir intimement avec le Seigneur. 

 

78.  Qu'une liberté absolue soit laissée aux sœurs qui, devant Dieu, préféreraient parfois s’abstenir 

de communier, et que personne ne se permette de les juger. 

 

79. Les moniales sont tenues à la célébration quotidienne de tout l'office divin au chœur. 

 

80. La prieure, pour une juste cause, peut dispenser individuellement les moniales, soit du chœur, 

soit de la récitation privée des Heures, ou encore commuer cette récitation en d'autres prières. 

 

81.  § 1. Dans chaque monastère, le cours des Heures sera réparti de manière à sanctifier 

réellement les divers moments de la journée. 

§ 2. Double pivot de l'office de chaque jour, Laudes comme prière du matin, Vêpres comme 

prière du soir, seront considérées et célébrées comme les Heures principales. 

§ 3. Se souvenant de la ferveur avec laquelle les premiers frères et sœurs se hâtaient vers 

Complies, les moniales, avant que commence le silence de la nuit, chanteront Complies et, par 

l'antienne « Salve Regina », se recommanderont ensemble à la protection de la bienheureuse Vierge. 

§ 4. L'heure de l’office des Lectures est à fixer par les directoires. Dans cette détermination, on 

veillera à ce que cet office demeure une célébration de la communauté, c'est-à-dire que la majeure 

partie des moniales puisse y participer. Cependant, dans la ligne de la tradition de l'Ordre, que les 
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moniales s'efforcent d'imiter le Christ passant la nuit à prier Dieu (Cf. Lc 6, 12). 

 

82.  § 1. Il convient que certaines parties de l'office au moins soient chantées plus solennellement, 

surtout celles qui de par leur nature requièrent le chant. 

§ 2. Les célébrations doivent se caractériser par leur simplicité et leur sobriété : « Il ne faut 

pas, en effet, que les sœurs y perdent la dévotion »
35

. 

 

Ord. (8) 

Les sœurs peuvent employer la langue vernaculaire dans l'office et le chant, selon les 

usages légitimes des différentes régions. Cependant, qu'elles cultivent le chant 

grégorien que l'Église reconnaît comme un bien propre de la liturgie romaine. 

 

83. L'action liturgique est œuvre du peuple de Dieu tout entier. Aussi faut-il favoriser la 

participation des fidèles à nos célébrations, dans le respect cependant de leur caractère monastique et 

de la loi de la clôture. 

 

84. § 1. Pour aider à la conversion de toute leur vie par la vertu de pénitence et développer leur 

charité mutuelle, les moniales s'approcheront fréquemment du sacrement de réconciliation. La prieure 

s'appliquera à faciliter cette régularité et fera le nécessaire pour que les sœurs aient la possibilité de se 

confesser chaque quinzaine et même davantage si elles le désirent. 

§ 2. Le temps de l'Avent et celui du Carême seront l'occasion de célébrations pénitentielles 

communes, selon les normes du droit. 

 

85. § 1. La liberté à laquelle les moniales ont droit pour le sacrement de pénitence et la direction 

de conscience doit être très exactement assurée. 

§ 2. Pour chaque monastère, qu'il y ait, si possible, plusieurs confesseurs habituels, selon tout 

ce qui est prescrit par le droit commun. Les confesseurs ordinaires ne doivent avoir aucune part au 

gouvernement du monastère. 

 

86. Quand par le sacrement de l'Onction, une sœur malade reçoit la force et la miséricorde du 

Christ, la communauté tout entière doit être présente ; ainsi la malade et toutes les sœurs, dans la 

même foi et la même prière, communieront-elles au Christ Médecin et Sauveur. 

 

87. Les lois de l'Ordre en matière liturgique valent pour les moniales, à moins qu'il n'en soit 

déterminé autrement. Les moniales utiliseront volontiers le Directoire liturgique et le Propre de 

l'Ordre. 

 

88. § 1. L'église du monastère doit se caractériser par une belle simplicité et se prêter 

convenablement à la célébration de la liturgie. Le chœur sera disposé de telle sorte que les moniales 

puissent bien voir l'autel. 

§ 2. Le mobilier, les images sacrées et les autres œuvres d'art doivent répondre aux requêtes et 

à l'esprit de la liturgie et favoriser une vraie dévotion. 

 

ART. 2 - LES PRIERES SECRETES 

 

89.  Priant sans relâche (cf. Lc 18, 1), que les moniales tournent leur cœur vers le Seigneur. Outre 

la prière liturgique, qu'elles s'adonnent avec ferveur et constance à ces prières secrètes auxquelles 

tenaient tant saint Dominique notre père et les premiers frères et sœurs de l'Ordre
36

. 

 

90. Les sœurs honoreront le Christ dans le mystère de son Eucharistie ; cet échange admirable sera 

pour elles source de progrès dans la foi, l'espérance et la charité. 
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91. § 1. Les sœurs, comme ce fut toujours la coutume dans l'Ordre, aiment et vénèrent la 

Bienheureuse Marie, Mère de la Miséricorde, Reine des Apôtres et des Vierges, modèle de la 

méditation des paroles du Christ et de docilité dans sa propre mission. 

§ 2.  Qu'elles estiment tout spécialement le Rosaire : cette vénérable forme de prière 

conduit à la contemplation du mystère du salut dans lequel la Vierge Marie est intimement unie à 

l'œuvre de son Fils. Qu'il y ait chaque jour une récitation commune d'au moins un tiers du Rosaire. 

 

92. Les sœurs développeront la dévotion authentique et le culte à saint Dominique, lumière 

exemplaire pour notre vie, ainsi qu'aux saints et saintes de l'Ordre ; elles seront ainsi stimulées à les 

imiter et fortifiées dans l'esprit de leur vocation 

 

93. Qu'un temps suffisant, deux heures par jour environ, soit prévu par les directoires pour 

permettre aux sœurs, à des moments et en des lieux déterminés, de se livrer pleinement aux prières 

secrètes et à la lectio divina. 

 

94. Les sœurs feront chaque année huit jours pleins de retraite. 

 

95.  En plus de la retraite annuelle, d'autres jours et d'autres modes de plus grand silence et de 

prière, par exemple récollection mensuelle, quelque triduum, etc., seront fixés par les directoires. 

 

CHAPITRE III - LA PAROLE DE DIEU 

 

96 § 1. « Totalement députés à l'évangélisation de la Parole de Dieu », les frères de l'Ordre 

accomplissent leur vocation spécialement par la prédication. De leur côté les moniales, spécialement 

députées par Dieu à la prière, ne sont pas privées de tout service de la parole
37

. En écoutant, célébrant 

et gardant la Parole de Dieu (cf. Lc 2, 11-28), elles annoncent par l'exemple même de leur vie 

l'Évangile de Dieu. 

§ 2. Toute l'observance régulière, en particulier par la clôture et le silence, est ordonnée à ce 

que, dans les monastères, la Parole de Dieu habite en abondance. Ainsi par leur témoignage de prière 

et de pénitence, les moniales, à l'exemple du Précurseur, préparent dans le désert les chemins du 

Seigneur. 

 

ART. 1 - LA « LECTIO DIVINA » 

 

97  § 1. La lectio divina est cette forme de lecture qui est ordonnée à un véritable colloque avec 

Dieu, car « nous parlons à Dieu quand nous prions, nous L'écoutons quand nous lisons les Livres 

saints » (S. Ambroise). 

§ 2. La Parole de Dieu c'est le Christ. C'est Lui que nous entendons dans les saintes Écritures : 

tout en elles résonne le Christ. C'est Lui que nous entendons dans la voix de l'Église, qui nous parle de 

Lui dans les sacrements de la foi, l'enseignement des pasteurs et l'exemple des saints. C'est Lui que 

nous entendons quand le monde et nos frères interpellent notre charité. Unique est l'Esprit du Christ 

qui par ses inspirations développe notre écoute la plus profonde. 

 

98. § 1. A l'exemple de saint Dominique qui portait toujours avec lui l'évangile de Matthieu et les 

épîtres de saint Paul, et qui les savait presque par cœur, que les sœurs aient avant tout l'Écriture dans 

les mains et qu'elles la scrutent dans une méditation assidue, se haussant comme le Bienheureux Père 

de la lecture à la prière, de la prière à la méditation, et de la méditation à la contemplation
38

. 

§ 2. Dans la liturgie, non seulement nous écoutons la Parole de Dieu, mais nous la célébrons 

dans l'action de grâce. Nous chantons les louanges de Dieu avec les mots mêmes qu'Il a pris pour nous 

manifester son propos de salut. 

 

99.  A l’écart des soucis et illusions du monde (cf. Mt 13,22), les sœurs laissent croître en elles, par 
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la puissance de l'Esprit-Saint, cette semence qu'est la Parole de Dieu. Qu'elles lui fassent droit en elles 

: par là, elles sont recréées intérieurement et de plus en plus configurées au Christ. 

 

ART. 2 - L'ÉTUDE 

 

100.  § 1. Pour être fructueuse, la lectio divina doit être préparée par une étude méthodique de la 

théologie, adaptée aux aptitudes de chacune, très utile pour la maturité humaine. 

§ 2. Élément caractéristique de l'observance de l'Ordre, que le Bienheureux Père recommanda 

de quelque manière aux premières sœurs
39

, l'étude nourrit la contemplation ; en outre, écartant les 

obstacles provenant de l'ignorance et formant le jugement pratique, elle favorise par une fidélité plus 

éclairée la mise en œuvre des conseils évangéliques, et contribue à l'unanimité des esprits ; enfin par la 

persévérance qu'elle requiert et par ses difficultés, elle constitue une forme d'ascèse et d'équilibre. 

 

101. § 1. La lumière et la source de notre étude est Dieu qui a parlé jadis à maintes reprises et sous 

maintes formes, qui plus récemment a parlé dans le Christ par qui le mystère de la volonté du Père, 

l'Esprit-Saint envoyé, est pleinement révélé dans l'Église et par qui sont illuminés les esprits de tous 

les hommes. 

§ 2. Les sœurs se formeront surtout à l'étude des Livres saints, pour y contempler le mystère 

du salut. Elles recevront également la formation requise pour participer profondément à la liturgie, 

dans laquelle le mystère du salut est rendu sans cesse présent et agissant. 

§ 3. Les sœurs nourriront leur foi de l'enseignement et de la mystique des Pères et des 

théologiens, et spécialement des auteurs de l'Ordre. Pour l'étude leur meilleur maître sera saint Thomas 

d'Aquin, dont la doctrine recommandée depuis toujours par l'Église est considérée par l'Ordre comme 

son patrimoine. 

 

102. § 1. La prieure veillera à faire donner des cours ou conférences assez fréquemment dans le 

monastère, et à organiser des échanges entre les sœurs. 

§ 2. Un temps convenable pour l'étude personnelle doit être prévu chaque semaine. 

§ 3. Il faut veiller à l'équipement régulier de la bibliothèque en livres utiles pour l'étude et la 

lectio divina. Une somme suffisante doit être prévue à cet effet dans le budget annuel. 

 

Ord. (9) 

On peut aussi utiliser cours enregistrés sur bandes, disques, etc. A certaines sœurs, en 

raison de leur charge ou de leur aptitude, on procurera, dans la mesure du possible, un 

enseignement spécial, soit sous mode de cours par correspondance, soit par des 

sessions, sans compromettre la loi de la clôture, et donc avec la permission requise 

(Cf. Venite seorsum, n. 12). 

 

Ord. (10) 

1. Sur tous ces points, il est fortement conseillé à la prieure de prendre conseil d'un 

frère de l'Ordre approuvé par le prieur provincial. S'il se trouve quelque moniale 

capable, elle pourra être désignée pour aider la prieure à promouvoir l'étude. 

2. La prieure, aussi bien que cette moniale, s'informeront avec soin de tout ce qui, soit 

dans leur propre région, soit dans une autre, peut aider les sœurs à étudier. 

 

CHAPITRE IV - LE TRAVAIL 

 

103. Au sujet du travail, dans la ligne de la tradition monastique, voici ce que pensaient les sœurs de 

saint Sixte de Rome, que le bienheureux Dominique rétablit dans la vie claustrale et associa à l'Ordre : 

1) « L'oisiveté est l'ennemie de l'âme, mère et nourrice des vices ; aussi aucune sœur ne doit 

demeurer oisive dans le cloître mais autant que possible elle fera toujours quelque chose, car celui qui 

s'adonne à une bonne occupation ne tombe pas facilement en tentation ». 

2) « Le Seigneur a dit à l'homme qu'il devrait manger son pain à la sueur de son front » (Gn 
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3,19) ; et l'Apôtre dit : « Celui qui ne veut pas travailler ne doit pas manger » (2 Th 3,10) ; quant au 

Prophète : « Tu mangeras du travail de tes mains, tu seras heureux et tout ira bien pour toi » (Ps 

127,2). 

3) « Aussi, excepté les heures réservées à la prière, à la lecture, à la préparation de l'office 

divin et du chant, ou à l'étude, toutes s'appliqueront soigneusement au travail manuel, selon les 

indications de la prieure »
40

. 

  

104. Joyeuses d'accomplir le propos du Créateur et d'être associées à l'œuvre de la Rédemption, que 

les sœurs se livrent volontiers au travail, avec toutes leurs ressources d'intelligence et de volonté, leurs 

dons de nature et de grâce
41

. 

 

105. § 1. Le travail ne constitue pas seulement la forme la plus courante de l'ascèse, en raison de 

l'effort qu'il demande ; il favorise aussi l'équilibre, la formation et l'évolution de la personnalité, par la 

constance et l'intelligence qu'il requiert, et par ses résultats. 

§ 2. Le travail est une requête de la pauvreté religieuse ; en outre, suscitant la coopération de 

toutes pour le bien commun, il est au service de la charité. 

§ 3. De plus, par leur travail les sœurs communient au sort de tant d'hommes, surtout des 

pauvres. D'autre part, parce que dans leur vie il est subordonné à la prière, leur travail manifeste la 

vraie hiérarchie des activités terrestres selon l'esprit des béatitudes
42

. 

 

106. § 1. L'organisation du travail des sœurs doit toujours tenir compte de la priorité de l'office 

divin et de la prière, de la nécessité de la lectio divina et de l'étude. 

§ 2. Par « travail », il faut entendre toute activité humaine, soit manuelle soit intellectuelle, 

exercée par des moniales. 

§ 3. On n'imposera pas aux moniales un travail trop dur ou qui entraîne une trop grande 

contention. Quelques jours sont à prévoir chaque année, où elles pourront être totalement déchargées 

du travail. 

§ 4. L'activisme, qui trouble la vie contemplative, est à éviter soigneusement. 

 

107. § 1. On choisira un type de travail propre, autant que possible, à procurer au monastère ce qui 

est nécessaire à la subsistance, selon les conditions économiques de la région. 

§ 2. Le travail doit se distinguer par sa qualité et son fini aussi faut-il avoir le souci de la 

préparation et de la compétence de chacune des sœurs. 

 

108. Que les responsables et les sœurs collaborent volontiers dans l'œuvre commune, avec humilité 

et intelligence. 

 

109.  Que les sœurs ne soient pas trop préoccupées du revenu de leur travail et se confient à la 

Providence du Père céleste. Mais la prieure et les responsables doivent veiller à obtenir une juste 

rétribution, en consultant des experts et en tenant compte des lois sociales. 

 

110. Pour tout ce qui concerne le travail, les monastères doivent s'informer et s'aider mutuellement. 

 

 

SECTION II : LA FORMATION DES SŒURS 

 

CHAPITRE I : LA FORMATION ELLE-MEME 

 

111.  § 1. L'avenir du monastère dépend beaucoup d'une heureuse formation des sœurs : il faudra 

donc veiller avec beaucoup de soin à ce que celles qui désirent suivre le Christ selon notre genre de vie 

soient acheminées à la plénitude de la vie claustrale. 
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§ 2. Bien que la formation des sœurs s'étende sur plusieurs années, et qu'elle soit répartie selon 

diverses étapes, elle doit être conçue et réalisée comme une formation continue et progressive dont 

l'unité provient du but poursuivi. 

§ 3. La communauté établie dans le monastère est cette école de charité dont le maître est le 

Christ, avec la collaboration de toutes les sœurs selon leur place et leur charge. 

 

112.  § 1. La formation commence par le postulat : l'aspirante expérimente notre vie, tandis que 

nous étudions ses aptitudes. 

§ 2. Cette mutuelle observation se poursuit pendant le noviciat, qui fait entrer graduellement 

l'aspirante dans notre observance. 

§ 3. Après la première profession enfin, les sœurs s'insèrent et s'enracinent dans la vie 

monastique, pour se préparer à leur consécration plénière. 

 

113. La formation doit être donnée dans le monastère propre ; elle peut s'accomplir aussi dans un autre 

monastère, mais pour une raison valable et avec permission du Saint-Siège. Les statuts propres des 

fédérations peuvent déterminer des normes pour une formation commune. 

 

114.  § 1. C'est en premier lieu à l'aspirante elle-même qu'incombe la responsabilité de sa formation 

personnelle, dans une libre coopération avec la grâce de la vocation reçue de Dieu, et dans la docilité à 

l'égard de la maîtresse. 

§ 2. Les tâches de formation se répartissent entre plusieurs moniales, mais selon des modalités 

différentes : 

1) Une maîtresse est à désigner par la Prieure, avec vote délibératif du conseil, âgée de 

trente ans au moins, professe de vœux solennels, qualifiée par sa vie et sa doctrine, 

ayant suffisamment d'expérience de la vie spirituelle, perspicace dans le discernement 

des esprits. Qu'elle se montre aimante à l'égard de ses novices, avec bonté et fermeté, 

humilité et patience. 

2) Étant maintenues les exigences du canon 651 § 2, pour aider la maîtresse, une sous-

maîtresse peut être nommée par la prieure, avec le consentement du conseil ; quelques 

moniales, peuvent également être désignées pour former les sœurs dans des disciplines 

ou arts particuliers. 

3) Là où cela semble opportun, on peut constituer un conseil de formation. S'occupant 

de l'ensemble des questions relatives à la formation, il aide la maîtresse des novices dans 

l'exercice de sa charge ; il n'a cependant aucun pouvoir de décision. La maîtresse des 

novices est toujours présente au conseil de formation ; les autres membres en sont 

désignés par la prieure, après avis du conseil du monastère. 

Dans la fédération où il y a un noviciat commun, il revient aux statuts de déterminer les 

normes pour le conseil de formation. 

§ 3. La communauté elle-même, par sa générosité, sa ferveur et sa concorde, doit être le foyer 

où les jeunes pourront plus aisément se stabiliser et progresser dans leur vocation. 

 

Ord. (11) 

La maîtresse des novices, à moins que les directoires particuliers n'en disposent 

autrement, est également maîtresse des postulantes et des professes de vœux 

temporaires. 

 

115. La durée de la charge de maîtresse des novices est à déterminer par les directoires, de telle 

sorte cependant qu'on ne change pas trop facilement. 

 

116. Le soin des novices revient uniquement à la maîtresse. En ce qui regarde la discipline de tout 

le monastère, la maîtresse et les novices sont soumises à la prieure. 

 

117. La maîtresse veillera à ne pas pousser les sœurs de quelque façon à lui ouvrir leur conscience ; 

mais elle se comportera de telle manière qu'elles puissent spontanément se confier. 

 



118. § 1. La maîtresse des novices a pour fonction principale : 

1) intégrer et développer dans la formation religieuse les qualités naturelles qui 

contribuent le plus à la maturité humaine; 

2) faire bien percevoir et accepter par les novices l'idéal de leur vocation à la vie 

contemplative ; le leur faire poursuivre dans un don de soi incessant et un effort soutenu, 

en usant avec résolution et générosité des moyens proposés par l'Église et par l'Ordre, 

spécialement la réception fréquente des sacrements. 

§ 2. Les valeurs à enseigner aux novices et auxquelles il faut les initier sont : 

- l'alliance de la vie commune avec le silence et la solitude ; 

- le sens de la présence de Dieu, essentiellement de l'habitation du Saint-Esprit dans 

l'âme ; 

- l'esprit de prière et d'union à Dieu, que doivent développer et prière personnelle et 

célébration liturgique ; 

- une charité vraie et effective à l'égard des sœurs et de tous les hommes ; 

- pour la mise en œuvre des vœux, l'humilité et le refus de tout ce qui peut nuire au 

progrès de la charité ; 

- une fidélité attentive dans l'observance régulière. 

§ 3. La maîtresse apprendra aux novices à prier et embrasser la Croix du Christ. Elle les 

initiera à la pauvreté en esprit selon la parole du Seigneur : « Mettez-vous à mon école, car je suis 

doux et humble de cœur » Elle leur enseignera à « sentir avec l'Église ». 

 

119. § 1. Le programme et le mode des études est à mesurer selon la fin même de la vie 

contemplative, compte-tenu également des ressources intellectuelles de chaque sœur. 

§ 2. Les Directoires établiront un programme des diverses disciplines à étudier tout au long de 

la formation : Écriture sainte, liturgie, histoire de l'Église, histoire de la spiritualité, histoire de l'Ordre, 

théologie dogmatique et théologie morale. 

§ 3. Les sœurs déjà professes d'un autre institut lors de leur entrée au monastère ne seront pas 

dispensées des éléments de ce programme concernant l'Ordre dominicain et la vie contemplative. 

§ 4. Les sœurs seront formées aussi dans les arts et techniques qui correspondent le mieux aux 

nécessités de la vie du monastère. 

 

120.  Quoi qu'il en soit de la durée du noviciat et des vœux temporaires, la formation des sœurs sous 

la direction de la maîtresse doit se poursuivre au moins pendant cinq ans, après le postulat. 

 

121. En tenant compte des nn. 112, 118, 119, 120, 130, 141, 142, 155, 162, 165, 242, les directoires 

détermineront un programme complet de toute la formation. 

  

CHAPITRE II - L'ADMISSION 

 

122. La vie contemplative à mener dans le monastère est chose élevée et difficile ; on apportera donc 

une très grande attention au discernement des vraies vocations pour écarter à temps les aspirantes 

n'ayant pas les aptitudes requises. 

 

123.  § 1. Des qualités naturelles sont nécessaires : santé physique maturité psychologique selon 

l'âge, jugement droit, caractère ouvert, aptitude à la vie communautaire. 

§ 2. On n’admettra jamais une personne chargée d'une lourde hérédité, ou qui souffre de 

déséquilibre psychique ou qui est nerveusement déficiente. 

§ 3. Sont à refuser aussi les personnes qui se sont avérées inaptes à toute occupation dans le 

monde. Les aspirantes insuffisamment cultivées ne seront admises que s'il y a bon espoir d'y suppléer 

au monastère. 

 

124. On recherchera soigneusement en premier si l’aspirante cherche vraiment Dieu. Puis on 

examinera quelles raisons l'attirent vers ce genre de vie en commun et particulièrement pourquoi elle 

choisit notre Ordre. 

 



125. § 1. En ce qui concerne les dispositions requises, des informations précises et discrètes sont à 

recueillir, en particulier sur l'ascendance familiale de l'aspirante, son caractère, sa vie passée et sa 

situation actuelle, sa santé physique et mentale. Là où ce sera opportun, un certificat de bonne santé 

physique et mentale sera demandé à un médecin choisi par le monastère, dans le respect du canon 220. 

§ 2. Une prudence spéciale est nécessaire pour s'informer sur des personnes ayant déjà vécu 

dans un autre institut religieux ou même dans un monastère de l'Ordre, qu'elles l'aient quitté avant ou 

après là profession, de leur propre volonté ou par suite d'un légitime refus. 

 

126. Si cela apparaît nécessaire selon le jugement de la prieure, avec vote délibératif du conseil, 

l'aspirante, avant d'entrer au postulat, pourra passer un certain temps en clôture, trois mois au 

maximum. 

 

127.  § 1. Les informations dont il est question au n. 125 et les documents prescrits par le droit 

doivent être communiqués au conseil du monastère avant l'admission de l'aspirante au postulat. 

§ 2. Celles qui reçoivent ces informations sont strictement obligées au secret sur les 

renseignements reçus et sur les personnes qui les ont fournis. 

 

128. On tiendra grand compte des empêchements à la validité prévus par le droit commun ; si le cas se 

présente, on demandera à l'autorité compétente la dispense nécessaire. 

 

129. § 1. Pour l'admission de l'aspirante au postulat, après le vote délibératif du conseil, il faut le 

consentement de la majorité du chapitre du monastère. 

§ 2. Pour l'entrée de la postulante en clôture, la permission de la prieure suffit. 

  

CHAPITRE III - LA PROBATION 

 

ART. 1 - LE POSTULAT 

 

130. La durée du postulat est de six mois complets. La prieure, sur vote délibératif du conseil, peut 

prolonger ce temps, mais pas au-delà de six autres mois, à moins que les directoires n'en disposent 

autrement. 

 

131. Pendant le temps du postulat, par une catéchèse adaptée et des entretiens personnels, tant sur la 

vie avec Dieu que sur l'observance claustrale, l'aspirante est initiée progressivement à la fin et aux 

moyens de notre vie contemplative. 

 

132. La postulante prendra part de quelque manière à la vie commune du monastère et du noviciat, 

sous la direction de la maîtresse. Mais on ne doit pas lui donner de charge proprement dite, ni lui 

imposer de trop strictes obligations. 

 

133. Le postulat doit se faire en clôture. 

 

134. La date précise de l'entrée et les noms des postulantes sont à inscrire par la maîtresse des 

novices sur un livre spécial. On y consigne aussi ce que les postulantes ont apporté. Le tout doit être 

signé par chaque postulante, la maîtresse et deux autres moniales. 

 

135. Les directoires ont à déterminer les conditions de dépenses et apports de l'aspirante durant le 

temps du postulat. 

 

136. Durant le postulat, la prieure, sur vote délibératif du conseil, peut renvoyer une postulante 

qu'elle ne juge pas apte au genre de vie de notre Ordre ; de son côté, la postulante est toujours libre de 

quitter le monastère. 

 

137 § 1. Deux mois au moins avant la fin de son postulat, la postulante doit passer un examen 

devant le conseil. 



§ 2. On considère de nouveau, et au besoin on complète les informations et documents déjà 

rassemblés pour l'admission au postulat (cf. nn. 125, 127). 

§ 3. On interroge la postulante sur son propos et sur tout ce que les informations n'auraient pas 

fait connaître suffisamment. Cette interrogation ne doit pas être faite seulement par la prieure, mais 

aussi par les conseillères. 

 

138.  § 1. Pour l'admission d'une postulante au noviciat, il faut d'abord le vote délibératif du conseil, 

puis, si ce premier vote est favorable, un vote du chapitre du monastère. Avant le vote, la prieure rend 

compte discrètement de l'examen de la postulante et demande aux vocales si elles ont à donner des 

informations spéciales. 

§ 2. Le consentement de la majorité du conseil, puis du chapitre, est requis pour la validité. 

§ 3. Si l'un ou l'autre vote est négatif, la postulante est renvoyée ipso facto. 

§ 4. Même si la postulante n'est pas admise au noviciat, le vote doit être enregistré dans le livre 

des admissions. 

 

ART. 2 - LE NOVICIAT 

 

139. Le noviciat est un temps de probation, ordonné pour cela, afin de permettre à la novice 

d'approfondir l'aspect divin et l'aspect dominicain de sa vocation, d'expérimenter le mode de vie de 

l'Ordre et d'être formée, d’esprit et de cœur, à l'esprit dominicain, et aux moniales de vérifier 

l'intention et les aptitudes de la novice. 

 

140. § 1. Le noviciat commence par une notification faite par la prieure. Cette notification doit être 

inscrite et contresignée par la novice et deux témoins dans le registre des admissions. 

§ 2. La prise d'habit peut avoir lieu soit au début, soit au cours du noviciat, soit même le jour 

de la première profession, selon ce qui aura été déterminé dans les directoires. 

 

141. § 1. Pour être valide, le noviciat doit durer douze mois, à l'intérieur de la clôture du monastère. 

Le groupe des novices peut passer un certain temps dans un autre monastère de l'Ordre, du 

consentement de l'une et l'autre prieure. 

§ 2. Un noviciat interrompu doit être recommencé si la novice a passé plus de trois mois, soit 

continus soit en plusieurs fois, hors du monastère, étant sauf le paragraphe 1. 

§ 3. Une absence du noviciat de plus de quinze jours doit être compensée, étant sauf le 

paragraphe 1. 

§ 4. Si la probation d'une novice le requiert ou si la novice elle-même le demande, la prieure, 

sur vote délibératif du conseil, peut le prolonger de six mois. 

 

142. Les directoires peuvent étendre à deux ans la durée régulière du noviciat, étant sauf le n. 141 § 

1, sur la validité. Mais alors, on n'a pas la faculté de prolonger encore le noviciat dans un cas 

particulier : à la fin de la deuxième année, la novice est admise à la profession ou doit retourner dans le 

monde. 

 

143. Durant le noviciat, la prieure, sur vote délibératif du conseil, peut pour une juste cause, 

renvoyer une novice ; de son côté, la novice est toujours libre de quitter le monastère. 

 

144. Le départ ou le renvoi d'une novice doit être inscrit dans le livre des admissions. 

 

145. § 1. Les novices, dans le monastère, forment un groupe distinct et habitent un local séparé. 

§ 2. En dehors de la prieure, aucune moniale ne peut entrer au noviciat sans la permission de la 

maîtresse. 

 

Ord. (12) 

— 1. Le noviciat doit comporter au moins une salle commune et, si l'on veut, un 

oratoire. 

— 2. Il faut y constituer aussi une bibliothèque, munie des livres requis pour la 



formation. 

 

146. Selon l'opportunité, les directoires peuvent décider des moments et conditions de rencontres et 

entretiens des novices avec les autres moniales. 

 

147. § 1. Durant le noviciat, deux fois au moins, la maîtresse doit informer le conseil de l'état et des 

progrès de chaque novice. Lorsqu'elle doit présenter les novices au conseil et au chapitre pour 

l’admission à la profession, qu'elle le fasse pour chacune avec la discrétion voulue. 

§ 2. Ces mêmes relations seront fournies au conseil du monastère d'origine lorsque le noviciat 

se fait dans un autre monastère. 

 

148. Pendant le temps de noviciat, le monastère ne doit rien accepter des biens de la novice, même 

spontanément offerts, sauf ce qui est nécessaire à son entretien. 

 

ART. 3 - L'ADMISSION A LA PREMIÈRE PROFESSION 

 

149. § 1. Deux mois au moins avant la fin du noviciat, la novice doit passer un examen devant le 

conseil. 

§ 2. On y procède comme prescrit plus haut, au n. 137, pour l'examen de la postulante. 

L'interrogation porte spécialement sur les obligations de notre profession et sur les dispositions 

humaines et spirituelles qui amènent la sœur à vouloir consacrer sa vie à Dieu par sa profession dans 

l'Ordre. 

 

150. Lors de cet examen devant le conseil, la novice est avertie que sa profession serait nulle, au 

cas où elle dissimulerait frauduleusement quelque grave défaut de santé, à cause duquel elle aurait été 

refusée à juste titre. Un procès verbal de cet avertissement doit être signé par la novice et deux 

témoins. 

 

151. Un vote sur l'admission aura lieu au moins deux mois avant la profession : 

1) Si la novice a accompli son noviciat dans son propre monastère, tout se fait comme 

indiqué au n. 138 pour l'admission au noviciat ; 

2) Si elle a accompli le noviciat dans un autre monastère, les suffrages du chapitre et du 

conseil du monastère de noviciat et aussi du chapitre du monastère propre sont seulement 

consultatifs ; le vote délibératif appartient au conseil du monastère propre. Mais on 

observera sur ce point les statuts approuvés de la fédération. 

 

CHAPITRE IV - LA PROFESSION 

 

152. § 1. Par notre profession nous nous vouons à Dieu, en suivant le Christ, pour mener dans 

l'Ordre la vie évangélique, en sorte que notre consécration baptismale se réalise plus pleinement. 

§ 2. Par cette profession d'obéissance, nous voulons nous obliger à accomplir les conseils 

évangéliques ; renonçant à des biens sans doute hautement estimables, nous ne compromettons pas 

cependant le véritable épanouissement de la personne humaine, car, en participant à l'anéantissement 

du Christ, c'est en même temps, à sa vie dans l'Esprit que nous avons part. Ainsi, par notre fidélité, 

nous manifestons dans l'Église elle-même, d'une façon plus éclatante, les valeurs du Royaume des 

cieux. 

§ 3. Dans notre profession, conduite par une piété filiale, c'est également à la Vierge Marie, 

Mère de Dieu, Mère très bienveillante de notre Ordre, que s'adresse notre promesse de soumission. 

§ 4. Lorsque, dans cette même profession, nous adressons aussi au bienheureux Dominique 

notre promesse d'obéissance, nous nous engageons à rester fidèles à son esprit et à son propos. 

 

ART.1 - LA PROFESSION TEMPORAIRE 

 

153. Après le noviciat, la sœur est admise à une autre probation, qui commence par la profession de 

vœux temporaires. 



 

154. Pour une juste cause, la prieure peut permettre d'anticiper la première profession, mais non au-

delà de quinze jours. 

 

155. § 1. Après les trois ans de vœux temporaires, les sœurs, sur leur demande ou sur la proposition 

de la prieure, peuvent renouveler leur profession simple, trois fois, et chaque fois pour un an. 

Cependant les directoires peuvent décider que la profession temporaire sera prolongée dans tous les 

cas, pour un temps déterminé, mais pas au-delà de neuf ans. 

§ 2. Celles qui, venant d'un autre institut religieux et étant liées par des vœux perpétuels, 

entrent dans l'Ordre, ne peuvent faire profession, une fois le noviciat accompli, qu'après trois ans. On 

doit cependant faire les votes prévus (n. 151) pour reconnaître la validité du noviciat. Les directoires 

peuvent déterminer d'autres conditions. 

De cette condition de notre droit il faut avertir clairement les supérieurs de l'autre institut. 

 

156. Pour la profession temporaire, il est requis, le droit étant sauf, qu'elle soit exprimée selon la 

formule de notre profession, et qu'elle soit reçue par le Maître de l'Ordre, la prieure ou la sous-prieure 

in capite, ou une moniale déléguée par elles. 

  

157. § 1. Voici la formule de profession : 

«Moi, sœur N., je fais profession et promets à Dieu, à la Vierge Marie, à saint Dominique, au Maître 

de l'Ordre des Prêcheurs, et à vous, sœur N., prieure de ce monastère N.
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, et à celles qui vous 

succèderont, selon la Règle de saint Augustin et les institutions des moniales de l'Ordre des Prêcheurs, 

que je serai obéissante à vous et à mes autres prieures pendant trois ans (ou : pendant un an)». 

§ 2. On ne change rien à la formule de profession, si l'Ordre n'a pas alors de Maître. 

 

158. Les cérémonies de la profession se font selon l'usage de l'Ordre. 

 

159. Toutes les professions doivent être inscrites dans le livre des professions, avec la signature de la 

professe, de la prieure et de deux témoins. 

 

160. § 1. Pendant la durée des vœux temporaires, la sœur conserve la propriété de ses biens et la 

capacité d'en acquérir d'autres. Mais ce qu'elle gagne par son travail ou d'une autre manière (cf. n. 

268), ou en sa qualité de religieuse revient au monastère. 

§ 2. Avant la première profession, la novice doit céder, pour toute la durée de ses vœux 

temporaires, l'administration de ses biens à qui bon lui semble, y compris au monastère lui-même, et 

disposer librement de l'usage et du revenu de ses biens. Il lui est également permis de disposer par un 

acte de ses biens présents ou éventuels, étant sauf le n. 164 § 2. 

§ 3. Si la cession ou la disposition envisagées au paragraphe 2 ont été omises, la novice 

n'ayant encore aucun bien, et qu'elle en reçoive par la suite, on fera ou on renouvellera ce qui est statué 

au paragraphe 2, nonobstant le fait que la profession ait déjà été émise. 

§ 4. La sœur professe de vœux temporaires peut modifier la cession ou la disposition de ses 

biens, non toutefois de son propre chef, mais avec la permission de la prieure. 

 

161. § 1. Pour le renouvellement de la profession les votes prévus se font comme il est fixé au n. 

151. 

§ 2. Si un doute grave subsiste sur la vocation ou les aptitudes de la sœur, elle ne sera pas 

admise au renouvellement de ses vœux et sera renvoyée dans le monde. 

§ 3. Une infirmité physique ou psychique, même contractée après la profession, qui au 

jugement des experts entraîne incapacité de vivre la vie contemplative au monastère, constitue une 

cause de non-admission au renouvellement de la profession ou à la profession solennelle, à moins que 
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 Ou bien : « à vous, sœur N., sous-prieure in capite de ce monastère N. et aux prieures qui vous succèderont » ; 

Ou : « à vous, sœur N., déléguée de sœur N., prieure de ce monastère N., et à celles qui lui succèderont » ; 

Ou : « à vous, sœur N., déléguée de sœur N., sous-prieure in capite de ce monastère N., et aux prieures qui lui 

succèderont ». 



l'infirmité en question ne soit due à la négligence du monastère ou au travail effectué dans le 

monastère. 

§ 4. La moniale qui pendant ses vœux temporaires perd la raison, et de ce fait ne peut faire une 

nouvelle profession, ne peut cependant pas être renvoyée de l'Ordre. Le monastère doit la prendre en 

charge selon les prescriptions médicales. 

 

162. Avant la profession solennelle, la moniale passera au moins un an dans la communauté des 

moniales de vœux solennels de son propre monastère, étant saufs les nn. 119-120. 

 

163. Pour l'admission à la profession solennelle, on procédera comme il est fixé aux nn. 137, 138, 

149, -2. 

 

164. § 1. Avant la profession solennelle, la professe de vœux temporaires doit faire acte de 

renonciation à tous les biens qu'elle possède ou dont elle a l'espérance assurée, en faveur de qui elle 

voudra ; dans la mesure du possible elle devra donner valeur civile à cette renonciation. 

§ 2. Les directoires ont à déterminer tout ce qu'il faut faire après la profession solennelle, pour 

que la renonciation ait son effet en droit civil. 

§ 3. Les dispositions de cette renonciation peuvent être modifiées ultérieurement selon la 

norme du n. 160 § 4. 

 

ART. 2 - LA PROFESSION SOLENNELLE 

 

165. Le temps des vœux temporaires, qui ne doit jamais dépasser neuf ans, étant achevé, la moniale 

doit émettre sa profession solennelle ou retourner dans le monde, spontanément ou par renvoi régulier. 

 

166. § 1. Par la profession solennelle, la moniale se consacre totalement à Dieu dans l'Ordre jusqu'à 

la mort. 

§ 2. La profession solennelle rend les actes contraires aux vœux non seulement illicites, mais 

également invalides s'ils sont annulables. 

 

167. § 1. Pour la validité de la profession solennelle, il est requis, le droit commun étant sauf, 

qu'elle soit exprimée selon la formule de notre profession et qu'elle soit reçue par le Maître de l'Ordre, 

par la prieure ou la sous-prieure in capite, ou une moniale déléguée par elles. 

§ 2. La formule de profession est la même que celle de la profession temporaire (cf. n. 157), en 

remplaçant les mots «pour trois ans» ou «pour un an» par les mots «jusqu'à la mort». 

 

168. Aussitôt après la profession solennelle, la prieure doit en informer le curé de la paroisse où la 

nouvelle professe avait été baptisée. 

 

169. Après la profession solennelle, étant sauves les dispositions prises dans la renonciation 

préalable, tous les biens temporels acquis par la sœur à n'importe quel titre, sont acquis au monastère 

d'affiliation. 

 

CHAPITRE V - SORTIE ET RENVOI DES MONIALES 

 

170. § 1. Pour le transfert, la sortie, l’exclaustration et le renvoi d'une moniale, on observera les 

normes prévues par le droit canonique. 

§ 2. Les moniales légitimement sorties ou légitimement renvoyées d'un monastère ne peuvent 

rien réclamer de celui-ci pour le travail qu'elles y ont fourni (Canon 702 § 1). 

 



 

DEUXIEME DISTINCTION: LE GOUVERNEMENT 

 

SECTION I : NORMES GÉNÉRALES 

 

CHAPITRE I - LA CONDITION JURIDIQUE DES MONASTÈRES ET DES MONIALES 

 

171. Les moniales de l'Ordre des Prêcheurs, faisant profession de vœux solennels, mènent la vie 

purement contemplative, en clôture papale, dans des monastères autonomes. 

 

172. § 1. Constituant une seule famille dans le Christ, les moniales sont égales entre elles par la 

condition canonique. 

§ 2. Des sœurs externes peuvent être agrégées à la famille du monastère ; il revient aux 

directoires de préciser les modalités de cette appartenance, compte tenu des prescriptions du droit 

commun. 

 

173. La vie de communauté implique diverses charges que la prieure confie à l'une ou l'autre des 

moniales, compte tenu des aptitudes de chacune. Les sœurs ont à s'acquitter de ces fonctions en esprit 

de service. Pour ce qui est de la participation au chœur, que l'on tienne compte du n. 80. 

 

Ord.(13) 

La préséance entre les moniales se prend de l'ordre de profession ; prieure et sous-

prieure cependant précèdent les autres sœurs. Les directoires peuvent apporter plus de 

précisions en ce domaine, particulièrement en indiquant les lieux et les circonstances 

où il faut respecter cet ordre de préséance. 

 

174. § 1. Tous les monastères sont soumis au pouvoir du Maître de l'Ordre selon les présentes 

constitutions. Ils sont soumis à l'évêque diocésain dans les cas précisés par le droit commun. 

§ 2. Dans quelques monastères le Maître de l'Ordre ou le prieur provincial dispose d'un 

pouvoir spécialement déterminé dans les présentes constitutions (cf. n. 227). 

§ 3. A l'égard des autres monastères, selon la discipline reçue, une certaine vigilance est 

confiée à l'évêque diocésain d'après les présentes constitutions (cf. n. 228). 

 

175. Plusieurs monastères peuvent être réunis en fédération, chaque monastère conservant sa propre 

autonomie, selon des statuts soumis à l'approbation du Saint-Siège. 

 

176. § 1. Chaque moniale est affiliée au monastère qui l'a admise au noviciat et à la profession. 

§ 2. Pour qu’une moniale puisse passer dans un autre monastère, par transfiliation, c'est-à-dire 

définitivement, sont requis, après un temps établi par les directoires : 

1) le consentement de la moniale elle-même ; 

2) le consentement de la majorité du conseil et du chapitre des deux monastères intéressés ; 

3) le Maître de l'Ordre doit être informé de la transfiliation.  

§ 3. Dans ce cas, la moniale n'a pas à faire de noviciat ni à émettre une nouvelle profession. 

Du jour même de sa transfiliation, la moniale perd tous les droits et obligations qu'elle avait dans son 

premier monastère et les acquiert dans le nouveau. 

 

177. Les transfiliations sont à enregistrer dans le livre des professions de chacun des monastères. 

 

178. § 1. Pour le transfert temporaire d'une moniale à un autre monastère de l'Ordre sont requis : 

1) le consentement de la moniale elle-même ; 

2) le consentement de la majorité du conseil et du chapitre des deux monastères intéressés. 

§ 2. Une moniale transférée temporairement dans un autre monastère perd l'usage de sa voix 

active dans son monastère d'origine ; elle acquiert voix active dans le nouveau monastère où elle 

réside, soit en raison de la charge qu'elle y exerce, soit si le chapitre du monastère lui concède ce droit. 

§ 3. Pour le transfert temporaire dans un autre monastère de la même fédération, des 



dispositions propres sont à déterminer dans les statuts. 

 

179. Le transfert temporaire ne peut être décidé pour plus de trois ans, mais il peut être renouvelé, 

selon le même processus. 

 

Ord. (14) 

Chaque année la prieure doit informer le Maître de l'Ordre du nom des moniales de 

son monastère transférées dans un autre, ou des moniales d'un autre monastère 

transférées dans le sien. 

 

CHAPITRE II - SELON QUEL DROIT SE GOUVERNENT LES MONIALES 

 

ART. 1 - LES DIFFÉRENTES LOIS 

 

180. Sous la lumière de l'Évangile, selon l'esprit de la Règle de Saint Augustin et de la constitution 

fondamentale de l'Ordre, les monastères sont régis par : 

1) L'ensemble des lois et décrets de l'Eglise, concernant soit tous les fidèles (et par 

conséquent obligeant aussi les moniales) soit les moniales en général, soit spécialement 

les moniales de l'Ordre ; 

2) Les statuts, privilèges apostoliques et indults, concédés soit à l'Ordre, soit à une 

fédération, soit à un monastère ; 

3) Les constitutions ; 

4) Les ordinations du Maître de l'Ordre regardant spécialement les moniales ; 

5) Les ordinations des chapitres généraux concernant les moniales ; 

6) Les directoires de fédérations ou de monastères ; 

7) Les ordinations de la prieure. 

 

181. Il convient que, selon l'esprit de notre Père saint Dominique, les moniales aient part active, 

comme les frères, dans leur propre gouvernement. Ceci vaut non seulement pour le gouvernement de 

chaque monastère, par le jeu des élections ou des votes du chapitre ou du conseil, mais encore pour la 

rédaction ou les modifications de leurs propres constitutions. 

Cette responsabilité à l'égard des constitutions doit être entretenue chez les moniales à la fois par la 

conscience de leur vocation originale et de leur tâche spéciale dans l'Ordre, et par le souci de 

promouvoir la vie contemplative dominicaine selon les conditions de chaque époque. 

 

182. § 1. L'élaboration ou la révision du livre des constitutions se fait sous l'autorité du Maître de 

l'Ordre, avec la coopération des monastères, et requiert l'approbation du Siège Apostolique. 

§ 2. Chacun des monastères, et aussi les fédérations, peuvent adresser au Maître de l'Ordre des 

pétitions concernant des modifications à apporter au Livre des Constitutions. Le Maître de l'Ordre 

demandera les votes de tous les monastères sur les pétitions qu'il aura estimé devoir retenir. Ensuite, 

ayant pesé ces réponses, il soumettra à l'approbation du Siège Apostolique les changements jugés 

opportuns. Il lui incombe d'introduire dans le livre des constitutions les nouveaux textes approuvés. 

 

183. Plusieurs fois par semaine, au réfectoire ou au chapitre, on lira ou expliquera un passage de la 

règle ou des constitutions. 

 

184. § 1. L'élaboration et la modification du directoire local relève du chapitre du monastère. 

§ 2. Le directoire du monastère doit être approuvé par le Maître de l'Ordre, étant sauf le n. 37. 

 

185. § 1. Dans le directoire fédéral prennent place des normes concernant les relations entre les 

monastères de la fédération. Des dispositions concernant le régime interne des monastères peuvent être 

proposées, mais non imposées. 

§ 2. La rédaction ou la modification du directoire fédéral relèvent de l'assemblée fédérale ; 

l'approbation du Maître de l'Ordre est toujours requise, étant sauf également le n. 37. 

 



186. § 1. Les lois de l'Eglise dont il est question au n. 180 § 1, obligent en conscience. 

§ 2. Nos lois (cf. n. 180, 3-6) ainsi que les ordinations de la prieure, n'obligent pas les sœurs 

sous peine de faute, mais seulement de sanction, sauf en cas de précepte ou de mépris délibéré. 

 

ART.2 - INTERPRÉTATION ET DISPENSE DES LOIS 

 

187. § 1. L'interprétation des lois de l'Ordre et la déclaration de leur sens officiel, appartiennent au 

Maître de l'Ordre. 

§ 2. En vertu d'un privilège apostolique concédé par Jules II, pour la tranquillité de conscience 

des moniales, le Maître de l'Ordre peut déclarer le sens non seulement des constitutions, mais aussi 

celui des privilèges, indults, grâces et exemptions qui ont été ou seront concédés par le Siège 

Apostolique. 

 

188. Si, au principe même de l'Ordre, un pouvoir de dispense a été explicitement reconnu aux 

supérieurs tant des frères que des moniales, ce ne fut pas pour relâcher la discipline claustrale, mais 

bien plutôt pour maintenir en lumière la finalité propre de l'Ordre. 

 

189. § 1. C'est au supérieur régulier et à la prieure ou sa remplaçante, qu'il revient, pour des cas 

particuliers et pour une juste cause, de donner aux moniales les dispenses concernant les observances 

régulières. 

§ 2. La prieure peut se dispenser elle-même, là où elle dispense les autres. 

§ 3. Il faut une cause proportionnée pour que la prieure accorde une dispense à toute la 

communauté. 

§ 4. Seul le Maître de l'Ordre peut accorder des dispenses permanentes des lois de l'Ordre, soit 

à un monastère, soit à des moniales en particulier. 

 

ART. 3 - LE PRÉCEPTE FORMEL 

 

190. Le précepte formel, qui oblige sous peine de péché grave : 

1) ne sera donné que sur un point relevant de nos lois et grave, soit par lui-même, soit en 

raison des circonstances, après que tout aura été prudemment pesé et qu'on se sera 

suffisamment informé, et uniquement en cas de vraie nécessité ; 

2) sera toujours donné par écrit, pour un temps déterminé et avec l'indication précise de ce 

qu'il faut faire ou ne pas faire ; 

3) sera exprimé selon la formule requise : « Nous ordonnons (ou « nous interdisons ») en 

vertu de l'obéissance ». 

 

191. § 1. Peuvent donner un précepte formel : 

1) Le Maître de l'Ordre, dans tous les monastères ; 

2) Le prieur provincial, dans les monastères soumis à son pouvoir ; 

3) Les délégués des supérieurs ci-dessus indiqués ; 

4) La prieure dans son monastère. 

§ 2. L'Ordinaire du lieu, même dans les monastères soumis à sa vigilance, ne peut pas donner 

de précepte formel. 

 

192.  Le précepte cesse soit par expiration du temps pour lequel il a été fait, soit par cessation du 

pouvoir de celui qui l'a donné. 

 

193. Le précepte est invalide : 

1) S'il n'est pas donné par écrit ou si l'on omet la formule prescrite au n. 190 § 3 ; 

2) Si la prieure donne un précepte formel à toute sa communauté sans le vote délibératif préalable de 

son conseil. 

 

 



SECTION II - LE GOUVERNEMENT PROPREMENT DIT  

 

CHAPITRE 1 – LE GOUVERNEMENT DU MONASTÈRE  

 

ART. 1 - LA PRIEURE 

 

194. A la tête du monastère se trouve la prieure, qui a sur les moniales un pouvoir ordinaire défini 

par le droit commun et le droit propre de l'Ordre. 

 

195. En fidèle intendante du monastère, la prieure doit promouvoir incessamment l'unité dans la 

charité, se préoccuper sans relâche de la vie contemplative des moniales, veiller avec soin à la 

discipline régulière. 

 

196. § 1. La prieure accède normalement à sa charge par une élection canonique proclamée par 

l'Ordinaire du lieu ou confirmée par le supérieur régulier, ou bien par institution par le Maître de 

l'Ordre. Elle demeure en charge trois ans ; au terme de ces trois ans, elle peut être réélue pour un 

nouveau triennat, mais non pas immédiatement pour un troisième dans le même monastère. 

§ 2. La charge de la prieure commence le jour de l'acceptation et se termine trois ans après au 

terme du jour anniversaire. 

 

197. § 1. La prieure peut instituer comme sa vicaire une des moniales ayant voix active au chapitre. 

La nomination, la durée et l'autorité de cette vicaire sont au jugement de la prieure, étant saufs par 

ailleurs les droits de la sous-prieure. 

§ 2. La nomination ou la révocation de la vicaire doivent se faire par écrit ou de vive voix, 

mais alors en présence de témoins ou de la communauté. 

§ 3. L'autorité de la vicaire cesse avec la prieure qui l'a nommée. 

 

198. Les prescriptions et ordinations de la prieure cessent avec son priorat. 

 

199. Si une prieure tombe malade au point de ne plus pouvoir accomplir normalement sa charge, et 

s'il n'y a pas d'espoir pour elle de recouvrer la santé dans les six mois, elle doit renoncer à sa charge, en 

présentant sa démission soit au chapitre du monastère si elle a été élue, soit à celui par qui elle a été 

nommée. 

 

200.  § 1. Une fois par an, la prieure doit rendre compte de son administration à l'Ordinaire du lieu, 

ou au supérieur régulier si le monastère est dans le cas prévu au n. 174 § 2. 

§ 2. Au cours du dernier mois de sa charge, la prieure rend compte de toute son administration 

au conseil du monastère et à l'Ordinaire du lieu, ou au supérieur régulier si le monastère est dans le cas 

prévu au n. 174 § 2. 

§ 3. Vers la fin de son priorat, elle présente à son conseil un rapport moral sur l'état de la 

communauté. 

§ 4. Tous ces rapports doivent se faire par écrit et être déposés, comme tous les documents 

concernant le gouvernement et l'histoire de la communauté, dans les archives du monastère. 

 

ART. 2 - LE CHAPITRE DU MONASTERE 

 

201. Le chapitre rassemble les moniales ayant voix active dans le monastère (cf. nn. 178 § 2, 252, 

253), dans une assemblée qui, sous la présidence de la prieure (cf. n. 218 § 2), a autorité pour 

examiner et régler des affaires importantes, conformément à notre droit. 

 

202. § 1. Le chapitre doit avoir une secrétaire, qu'il élit lui-même par un seul scrutin et pour un 

temps déterminé ; ce peut être la même que la secrétaire du conseil. 

§ 2. Au jugement de la prieure, avec l'agrément du chapitre, les professes de vœux temporaires 

peuvent être appelées une fois ou l'autre et entendues au chapitre ; mais elles n'y ont pas droit de vote. 

 



203. § 1. Reviennent au chapitre : 

1) l'élection de la prieure, conformément aux nn. 255–257 ; 

2) l'élection des conseillères, conformément aux nn. 211-213, 249-251 ; 

3) l'élaboration du directoire du monastère (cf. nn. 184, 209) ; 

4) l'envoi de pétitions ou questions au Maître de l'Ordre et au chapitre général (cf. n. 

182). 

§ 2. Le suffrage délibératif du chapitre est requis, après le suffrage délibératif du conseil, pour 

: 

1) l'admission au postulat (cf. n. 129 § 1) ; 

2) l'admission au noviciat (cf. n. 138) ; 

3) l'admission à la profession temporaire d'une sœur qui a effectué sa probation dans 

son propre monastère (cf. n. 151 § 1) et le renouvellement de cette profession (cf. n. 

161) ; 

4) l'admission à la profession solennelle (cf. nn. 163 et 138) ; 

5) la transfiliation ou le transfert temporaire d'une moniale étant sauf le n. 176 § 3 (cf. 

nn. 176, § 2-2 ; 178 § 1-2) ; 

6) l'envoi d'une moniale dans une nouvelle fondation (cf. n. 231 § 2) ; 

7) le transfert dans un autre lieu ; 

8) Le début d'une nouvelle fondation (cf. n. 229 § 1) ; 

9) Pour les cas prévus par le droit commun ou le droit propre. 

§ 3. Le suffrage consultatif du chapitre est requis, avant le suffrage délibératif du conseil pour 

les affaires importantes, conformément au n. 278. 

§ 4. Le suffrage consultatif du chapitre est requis, avant le suffrage du conseil, pour 

l'admission à la profession temporaire d'une sœur d'un autre monastère (cf. n. 151, 2). 

§ 5. Il appartient au chapitre de prendre connaissance du compte rendu annuel de gestion 

présenté par la sœur procureuse, voire même de l'approuver, selon ce qui aura été déterminé par les 

directoires. 

 

204. Au jugement de la prieure, d'autres affaires peuvent être proposées à l'examen et au suffrage 

consultatif du chapitre. 

 

205. § 1. Le chapitre doit être convoqué par la prieure chaque fois qu'il y a à traiter des questions de 

son ressort. 

§ 2. Avant le chapitre, les capitulaires peuvent faire à la présidente des propositions de sujets à 

traiter : celle-ci juge s'il y a lieu de les soumettre à la discussion ; pendant le chapitre lui-même, 

aucune proposition de débat ne peut être introduite sans son consentement ou son invitation. 

§ 3. Pour éviter qu'une décision à prendre ne soit proposée à l'improviste au chapitre, un jour 

ou deux au moins avant la réunion du chapitre, à moins qu'il y ait grave inconvénient à attendre, les 

vocales seront informées de tout ce qui sera mis en discussion. 

 

206. Le vote secret est requis pour la validité des suffrages exigés plus haut (cf. n. 203 §§ 1-4). 

 

207. § 1. Pour les votes délibératifs, à moins d’une disposition expressément contraire de notre 

droit, la majorité absolue des suffrages exprimés suffira ; les abstentions ne comptent pas. 

§ 2. En cas d'égalité des suffrages, la présidente peut différer la décision pour un certain 

temps, avant de trancher elle-même la cause après deux nouveaux scrutins. Toutefois ce principe ne 

vaut pas pour l'admission au postulat, au noviciat, à la profession, ou pour une transfiliation ; en ces 

cas, en effet, la majorité absolue est toujours requise. 

 

208. A l'égard de qui n'appartient pas à leur assemblée, les capitulaires doivent garder la discrétion 

sur ce qui a été traité au chapitre ; la présidente peut déterminer ce qui doit rester secret. 

 

209. § 1. Tous les six ans, le chapitre procède à la révision du directoire : 

1) Pour toute addition, suppression ou modification, les deux tiers des suffrages sont 

requis. 



2) Après le vote du chapitre, la prieure doit demander l'approbation du Maître de 

l'Ordre. 

§ 2. On procède de la même façon pour toute modification à effectuer au cours des six années. 

 

ART. 3 - LE CONSEIL DU MONASTERE 

 

210. Le conseil du monastère rassemble, sous la présidence de la prieure, (cf. n. 218 § 2), les 

moniales dont elle doit demander le consentement ou l'avis selon nos lois. 

 

211. § 1. Le conseil du monastère se compose de la prieure, qui préside, et de quatre conseillères ; 

si le monastère compte plus de vingt professes, les conseillères sont au nombre de six. 

§ 2. Les conseillères sont ou de droit ou élues : 

1) Sont conseillères de droit : la sous-prieure, la maîtresse des novices, et si elle ne se trouve pas parmi 

ces dernières, l'ancienne prieure du priorat immédiatement précédent ; 

2) Les autres conseillères sont à élire pour compléter le nombre prévu au paragraphe 1. 

 

212. Les conseillères sont élues (cf. n. 211 § 2, 2), parmi les moniales ayant voix active dans le 

monastère (cf. n. 242) conformément aux nn. 249-251 ; elles demeurent en charge pendant trois ans et 

sont rééligibles. 

 

213. § 1. Chaque conseillère est élue séparément. L'élection se fait selon les nn. 247-251. 

§ 2. Si pour une raison quelconque, le nombre requis de conseillères n'est plus atteint, une 

nouvelle conseillère doit être élue dès que possible pour compléter le nombre. 

§ 3. Si, par l'entrée au conseil d'un nouveau membre de droit, le nombre limite de conseillères 

est dépassé, c'est la conseillère la plus récemment élue qui cesse sa fonction. 

 

214. La secrétaire du conseil est élue par celui-ci, par un seul scrutin, pour un temps déterminé. Si 

elle n'est pas elle-même membre du conseil, elle n'y a pas voix. Elle consigne délibérations et 

décisions sur le livre du conseil. 

 

215. § 1. La convocation du conseil revient à la prieure. 

§ 2. Toutes les conseillères doivent être convoquées et, à moins d'un empêchement pour une 

cause légitime que la présidente doit approuver, elles sont tenues d'assister aux délibérations. Pour la 

validité des actes, la présence de la moitié des conseillères, en plus de la prieure, est toujours requise. 

§ 3. Les conseillères doivent être informées à l'avance de l'ordre du jour, à moins qu'il n'y ait 

grave inconvénient à attendre. 

§ 4. On convoquera au conseil pour les entendre les sœurs qui exercent des fonctions 

conventuelles quand on débattra d'affaires concernant leur charge. 

 

216. § 1. Outre les cas déterminés par le droit commun ou le droit propre, le vote délibératif du 

conseil est requis : 

1) pour admettre temporairement une aspirante en clôture (cf. n. 126) ; 

2) pour prolonger le postulat ou le noviciat ou renvoyer une postulante ou une novice (cf. 

nn. 130 ; 136 ; 141 § 4. ; 143) ; 

3) pour instituer ou relever de charge la sous-prieure, la maîtresse des novices et son 

adjointe, ainsi que la procureuse (cf. nn. 219 § 2 ; 114 § 2 ; 223 § 2); 

4) pour instituer une vicaire dans une nouvelle fondation (cf. n. 233 § 1, 1) ; 

5) pour engager une personne au service permanent du monastère ou pour la renvoyer ; 

6) Pour donner un précepte formel à toute la communauté (cf. n. 193 § 2) ; 

7) pour tous les cas, où, selon le n. 203 §§ 2 et 3, un vote, soit délibératif, soit consultatif 

du chapitre est requis ; 

8) chaque fois que, pour une chose importante, on doit recourir, soit à l'Ordinaire du lieu, 

soit au supérieur régulier, soit au Siège Apostolique. 

§ 2. Le suffrage consultatif du conseil est requis : 

1) pour admettre à la profession temporaire une sœur d'un autre monastère ; 



2) pour une interprétation ou déclaration du directoire local. 

§ 3.  Il appartient aussi au conseil : 

1) d'examiner et décider par vote délibératif les questions relatives à l'administration 

économique du monastère, conformément au n. 276 ; 

2) d'examiner et approuver les comptes rendus de la procureuse et des autres 

administrateurs (cf. nn. 271, 4-6 ; 273) ; 

3) d'examiner et approuver le compte rendu administratif de la prieure et son rapport 

moral sur l'état de la communauté, lorsqu'elle sort de charge, (cf. n. 200 §§ 2-3) ; 

4) d'examiner et approuver le compte rendu administratif de la sous-prieure in capite, au 

terme de son temps de gouvernement (cf. n. 222). 

 

217. Le conseil se réunit au moins une fois par mois et procède selon ce qui est prescrit aux nn. 205 

- 207 pour le chapitre du monastère. 

 

ART. 4 - LES FONCTIONS CONVENTUELLES 

 

218. § 1. La sous-prieure remplace la prieure et lui apporte son concours dans le gouvernement du 

monastère. 

§ 2. La sous-prieure, sur commission de la prieure absente ou empêchée, peut convoquer et 

présider le chapitre ou le conseil. 

§ 3. A moins d'une commission de la prieure, la sous-prieure ne peut donner de dispense aux 

moniales lorsque la prieure est elle-même présente dans le monastère. 

 

219. § 1. La sous-prieure est à choisir parmi les moniales ayant voix active dans l'élection priorale 

(cf. n. 252). 

§ 2. Elle est instituée pour trois ans par la prieure, sur vote délibératif du conseil. Elle peut être 

renommée immédiatement pour un nouveau triennat. 

 

220. § 1. L'institution de la sous-prieure doit se faire dans le mois qui suit la vacance de la charge. 

§ 2. Pendant la durée de sa charge, elle peut en être relevée pour une raison grave ; cette 

révocation ne peut toutefois avoir lieu dans les deux derniers mois d'un priorat, sinon pour motif de 

scandale. 

 

221.  Quand la prieure sort de charge, la sous-prieure est dite « in capite » ; elle a alors, en vertu de 

sa charge, le même pouvoir que la prieure, jusqu'à ce que la nouvelle prieure, ayant accepté son 

élection, soit présente dans le monastère. 

 

222. La sous-prieure in capite ne peut faire de changements notables dans le monastère et doit 

rendre compte de son administration devant la nouvelle prieure et le conseil. 

 

223. § 1. La procureuse du monastère est chargée de l'administration des biens temporels sous la 

direction de la prieure et selon les normes du droit commun et de la prieure. Elle exerce sa charge 

selon les normes établies pour l'administration. 

§ 2. Elle est instituée par la prieure, parmi les moniales de vœux solennels, sur vote délibératif 

du conseil. 

 

224. § 1. La procureuse est nommée pour trois ans. Elle peut être renommée immédiatement pour 

un nouveau triennat. 

§ 2. La prieure ne peut pas exercer elle-même la fonction de procureuse. 

 

225. Pour les autres charges, le directoire du monastère en déterminera les conditions, la durée, les 

attributions et les autres éléments opportuns. 

 

226. Une conseillère ou une responsable élue ou nommée pour un temps déterminé dont la charge 

devrait expirer dans les deux derniers mois d'un priorat ou durant la vacance du priorat, est prolongée 



dans cette charge jusqu'à ce qu'intervienne une nouvelle élection ou désignation, pendant le premier 

mois du nouveau priorat, demeurant sauf le n. 197 § 3.  

 

 

Art. 5 - LE SUPÉRIEUR RÉGULIER ET L'ORDINAIRE DU LIEU 

 

227. § 1. Dans les monastères envisagés au n. 174 § 2 : le supérieur régulier est soit le Maître de 

l'Ordre, soit le prieur provincial, soit un frère délégué par eux. 

§ 2. Le supérieur régulier a pouvoir, selon les normes du droit commun et du droit propre, sur 

toutes les moniales des monastères soumis à sa juridiction. Il peut leur commander en vertu du vœu 

d'obéissance. 

§ 3. Les principaux pouvoirs du supérieur régulier sont : 

1) présider l'élection de la prieure, et confirmer ou casser cette élection ; 

2) autoriser l'acceptation des charges d'un legs ou d'une fondation de messes, moyennant 

le consentement écrit de l'Ordinaire du lieu ; 

3) faire, au moins tous les deux ans, la visite canonique du monastère en ce qui concerne 

son régime interne ; il peut alors faire les ordinations qu'il estime opportunes, lesquelles 

conservent leur valeur jusqu'à la visite canonique suivante ; il peut aussi, si c'est 

nécessaire, relever les responsables d'une charge ou en instituer de nouvelles ; 

4) approuver chaque année le rapport sur l'administration du monastère. 

§ 4. Il revient à l'évêque diocésain ou au supérieur régulier d'accorder les autorisations soit 

habituelles soit occasionnelles selon les normes du droit (cf. can. 667 §§ 3-4) pour les sorties de 

clôture ou les entrées en clôture. 

 

228. Dans les monastères envisagés au n. 174 § 3 :  

§ 1. L'Ordinaire du lieu n'est pas supérieur régulier, pas plus qu'il ne l'est dans les autres 

monastères (cf. n. 191 § 2). 

§ 2. Il appartient à l'Ordinaire du lieu, par lui-même ou par un délégué : 

1) de présider l'élection de la prieure et de proclamer cette élection ; 

2) de donner les permissions soit habituelles, soit occasionnelles pour l'entrée et la sortie 

de clôture, selon les normes du droit (cf. can. 667 §§ 3-4) ; 

3) d'autoriser l'acceptation des charges d'un legs ou d'une fondation de messes ; 

4) d'approuver le rapport annuel d'administration et, s'il le juge opportun, de faire quelques 

ordinations en ce domaine ; 

5) de faire la visite canonique conformément au droit. 

§ 3. Le Maître de l'Ordre, en tant que supérieur régulier (cf. n. 238), peut toujours par lui-

même ou par un délégué, faire la visite du monastère, en ce qui concerne le gouvernement interne et 

les lois disciplinaires de l'Ordre en matière de vie régulière, les droits de l'Ordinaire demeurant saufs. 

 

CHAPITRE II - LES NOUVELLES FONDATIONS 

 

229. Pour qu'un monastère amorce une fondation, sont requis, avant toutes autres démarches 

prescrites par le droit : 

1) le suffrage délibératif du chapitre et du conseil ; 

2) la permission du Maître de l'Ordre ; 

3) le consentement de l'évêque diocésain, donné par écrit ; 

4) la permission du Saint-Siège ; 

5) si le monastère est fédéré, l'observation des normes établies par les statuts de la fédération. 

 

230. § 1. Aucune fondation ne peut être entreprise si, après une enquête soigneuse, il n'y a pas 

espoir raisonnable que le nouveau monastère trouve sur place les vocations et les ressources lui 

permettant de progresser dans la vie régulière. 

§ 2. Le monastère fondateur doit avoir suffisamment de sœurs et de ressources pour pouvoir 

sans inconvénients graves aider pendant plusieurs années la fondation nouvelle. 

 



231. § 1. Pour une fondation, il convient de choisir des sœurs douées d'une bonne santé, de force de 

caractère, et affermies dans leur vocation contemplative ; si la fondation doit se faire dans un autre 

pays, qu'elles reçoivent d'abord une formation spéciale, spécialement du point de vue de la langue, de 

la culture, des modes de vie et des conditions actuelles de la région envisagée. 

§ 2. L'envoi de moniales dans un autre endroit, pour la fondation d'un nouveau monastère, 

requiert : 

1) leur propre consentement ; 

2) le suffrage délibératif du chapitre et du conseil ; 

3) le consentement de l'évêque diocésain ; 

4) la permission du Saint-Siège. 

§ 3. Pour l'érection canonique du nouveau monastère, les moniales doivent être au moins neuf, 

dont cinq professes de vœux solennels. 

 

232. § 1. Le nombre de neuf moniales doit être maintenu pendant dix ans par le monastère 

fondateur, en ce sens que, si pour une raison quelconque l'une des moniales envoyées ne peut rester, et 

si la nouvelle communauté le demande, une autre moniale devra la remplacer (cf. n. 231 § 2). 

§ 2. Aussi longtemps que nécessaire, le monastère fondateur aura à aider matériellement la 

fondation. 

 

233. § 1. Avant qu'un nouveau monastère soit érigé canoniquement : 

1) une vicaire sera instituée, pour un temps déterminé, par la prieure, sur un vote 

délibératif du conseil, après avis des moniales de la fondation ; 

2) cette vicaire agira en tout selon les déterminations précisées par la prieure ; 

3) il y aura un conseil local consultatif, désigné par le conseil du monastère fondateur. 

§ 2. La première prieure sera instituée par le Maître de l'Ordre, après avis des moniales du 

nouveau monastère. 

 

234. Du jour où le nouveau monastère est érigé canoniquement, toutes les moniales, si elles y 

consentent, s'y trouvent transfiliées. 

 

CHAPITRE III - LES FÉDÉRATIONS 

 

235. § 1. Les monastères de moniales ne sont pas seulement autonomes, mais aussi juridiquement 

distincts et indépendants les uns des autres. Cependant pour renforcer, par une entraide plus efficace, 

le lien de communion qui les unit, plusieurs monastères peuvent se grouper en une seule fédération. 

§ 2. Principalement par des échanges mutuels et le prêt de sœurs pour des services communs, 

la fédération vise à favoriser l'équilibre économique, l'observance régulière, la formation des jeunes, et 

par conséquent la vie contemplative elle-même, l'autonomie de chaque monastère demeurant sauve. 

 

236. Toute fédération doit être érigée par le Siège Apostolique, à qui il revient également l'approbation 

des statuts et la nomination d'un assistant religieux. 

 

237. A moins que de manière expresse les statuts de la fédération n'en disposent autrement, les 

monastères fédérés demeurent comme les autres monastères soit sous la vigilance de l'évêque 

diocésain, soit sous le pouvoir du Maître de l'Ordre ou du prieur provincial. 

 

CHAPITRE IV 

LE GOUVERNEMENT GÉNÉRAL DES MONIALES 

  

238. Le Maître de l'Ordre 

1) est supérieur régulier propre et immédiat de toutes les moniales et de tous les monastères ; 

2) a pouvoir de dispenser des lois disciplinaires de l'Ordre concernant la vie régulière, les moniales et 

les monastères de tout l'Ordre ; 

3) peut, en vertu de son autorité propre, dans les monastères soumis à l'Ordre, à chaque fois qu’il le 

juge bon devant le Seigneur, instituer ou destituer les prieures et autres titulaires de charges, et limiter 



ou révoquer leurs fonctions ou leur autorité. 

 

239. Il appartient au Maître de l'Ordre de faire des changements dans le Livre des Constitutions 

après consultation des monastères et moyennant l'approbation du Siège Apostolique (cf. n. 182). 

 

240 § 1. Les monastères ont le droit d'adresser pétitions ou questions au chapitre général de l'Ordre 

; le chapitre général peut faire des ordinations concernant spécialement les moniales. 

§ 2. Ce qui dans les actes du chapitre général ne concerne pas directement les moniales, peut 

leur être appliqué, pourvu que ce ne soit pas contre le Livre des Constitutions et à la condition d'une 

permission expresse du Maître de l'Ordre. 

 

Ord. (15) 

Les affaires des moniales avec le Siège Apostolique peuvent se traiter par 

l'intermédiaire du procureur général de l'Ordre 

 

 

SECTION III : LES ÉLECTIONS 

 

CHAPITRE I - LES ÉLECTIONS EN GÉNÉRAL 

 

ART.1 - DROIT DE VOTE ET ÉLIGIBILITÉ 

 

241. Dans toute élection, seules peuvent voter les sœurs qui ont voix active et appartiennent au 

chapitre ou à l'assemblée élective 

 

242. Pour avoir voix active, en plus des conditions prévues par le droit, il suffit, à moins d'une autre 

disposition expresse, d'être professe solennelle. 

 

243. Une sœur exclaustrée n'a pas voix active pendant le temps de l’indult et pendant l'année qui 

suit son retour. 

 

244. Pour avoir voix passive, il suffit, à moins d'une autre disposition expresse, d'avoir voix active. 

 

245. Le supérieur régulier ou la prieure ne proposeront personne pour une élection, à moins de 

vraie nécessité et alors ils en proposeront au moins trois, les vocales étant toujours libres d'en élire une 

autre.  

 

246. § 1. Le droit d'élire étant avant tout ordonné au bien commun, toutes les électrices sont 

tenues d'obéir à la convocation. 

§ 2. Si une sœur, sans juste motif approuvé par celui à qui revient le droit de confirmer ou 

proclamer l'élection (cf. n. 260) s'abstient de participer à l'élection de la prieure, elle est privée de voix 

active pour n'importe quelle élection pendant toute l'année à compter du jour de la dite abstention. 

 

ART. 2 - COMMENT VOTER 

 

247. Pour toute élection, il doit y avoir président, actuaire et deux scrutatrices. 

 

248. § 1. La fonction d'actuaire est remplie par la secrétaire du chapitre. 

§ 2. Au début de la séance d'élection, les scrutatrices sont élues, parmi les vocales, par un vote 

unique, à bulletins secrets et en un seul tour, à moins que le droit n'en dispose autrement 

§ 3.  Toutes les opérations de l'élection doivent être notées par l'actuaire ; elle signera le 

document, ainsi que la présidente et les scrutatrices. 

 

249.  § 1. Tout vote par procuration étant exclu, seules les vocales présentes peuvent voter. 

§ 2. Toute élection se fait par scrutin ou vote secret rédigé sur bulletins, et cela par les 



électrices elles-mêmes ; notre droit exclut l'élection dite par compromis. 

  

250.  § 1. Un bulletin de vote est nul s'il n'est pas : 

1) libre : le suffrage est donc invalide si l'électrice a été directement ou indirectement 

contrainte, par crainte grave ou dol, à élire une moniale déterminée ; 

2) secret : le bulletin doit être écrit secrètement, ne pas comporter le nom de celle qui 

vote, et être déposé plié dans l'urne 

3) certain : le nom est à écrire clairement et lisiblement et doit désigner de manière 

certaine de qui il s'agit si plusieurs sœurs portent le même nom ; 

4) absolu : le suffrage ne doit comporter aucune clause conditionnelle ; si des conditions 

sont formulées, elles annulent le bulletin ; 

5) déterminé : il s'agit de désigner une sœur précise et une seule. 

§ 2.  Personne ne peut validement voter pour soi-même. 

 

251. § 1. Le scrutin étant régulièrement effectué, est tenue pour élue la sœur qui a obtenu la 

majorité absolue, c'est-à-dire plus de la moitié des voix, non comptés les suffrages nuls. 

§ 2. Pour obtenir cette majorité, on peut faire plusieurs tours de scrutin ; mais, à moins que le 

droit n'en dispose autrement, l'élection se termine au 3ème scrutin, dans lequel suffit la majorité 

relative. 

§ 3. Dans le scrutin terminal, pour lequel la majorité relative suffit, en cas d'égalité des voix, la 

plus ancienne dans l'Ordre sera tenue pour élue, ou la plus âgée, quand les deux sœurs ont fait 

profession le même jour. 

 

CHAPITRE II - L'ÉLECTION DE LA PRIEURE 

 

ART. 1 - DROIT DE VOTE ET ÉLIGIBILITÉ 

 

252. Pour avoir voix active dans l'élection de la prieure, il faut : 

1) avoir voix active selon les conditions fixées au n. 242 ; 

2) appartenir depuis un an au moins à la communauté qui élit. 

 

253. § 1. Il convient d'élire comme prieure une moniale : 

1) charitable, prudente, zélée pour l'observance régulière ; 

2) suffisamment au fait du propos et des institutions de l'Ordre 

3) en état de participer aux exercices communs. 

§ 2. Pour être validement élue, cette moniale doit : 

1) avoir voix active, selon les normes du n. 252 ; 

2) avoir sept ans de profession depuis la profession solennelle ; 

3) avoir trente-cinq ans accomplis ; 

4) n'avoir pas été prieure dans le monastère pendant les deux triennats successifs 

immédiatement précédents. 

 

254. § 1. Si une moniale n'est pas éligible pour quelqu'un des empêchements indiqués au n. 253 § 2, 

2-3, les électrices peuvent la postuler. 

§ 2. Si elle n'est pas éligible en raison de l'empêchement mentionné au n. 253 § 2, 4), elle ne 

peut être postulée qu'une seule fois. 

§ 3. Les électrices peuvent postuler une moniale d'un autre monastère de l’Ordre 

§ 4. La postulation doit être présentée dans les huit jours utiles à celui à qui revient de 

confirmer ou de proclamer l'élection. 

 

ARTICLE 2. L’ELECTION ELLE-MEME. 

 

255. § 1. Dans le mois ou, pour une juste cause à approuver par le supérieur régulier ou l'Ordinaire 

du lieu, dans le trimestre à partir du jour de la vacance du priorat, le chapitre doit élire une nouvelle 

prieure. 



§ 2. Il revient à la sous-prieure in capite, après avis du conseil, de convoquer le chapitre 

électif. 

 

Ord. (16) 

Avant le jour de l'élection, il peut y avoir, sous la présidence de la sous-prieure in 

capite, une réunion au sujet de la sœur à élire ; seules les vocales de l'élection peuvent 

y prendre part. 

Ord. (17) 

Le jour même de l'élection, ou la veille, on célèbre la messe du Saint-Esprit, selon les 

rubriques. 

 

256. § 1. Dans les monastères envisagés au n. 174 § 3, le président de l'élection est l'évêque du lieu 

ou un prêtre délégué par lui. 

 § 2. Dans les monastères envisagés au n. 174 § 2, le président est le supérieur régulier ou un 

prêtre délégué par lui. 

 

257.  § 1. L'élection peut comporter quatre scrutins. Aux trois premiers scrutins, pour la validité de 

l'élection, il faut la majorité absolue, c'est-à-dire plus de la moitié des suffrages, compte non tenu des 

bulletins blancs ou nuls. Au quatrième scrutin, seules ont voix passive et non plus voix active les deux 

moniales qui, au troisième scrutin, avaient obtenu le plus grand nombre de suffrages ; en ce dernier 

scrutin, est élue celle qui obtient la majorité, en observant le n. 251 § 3, en cas d'égalité des suffrages. 

§ 2. S'il y a concurrence entre une postulation et une élection et qu'au troisième tour la moniale 

postulée n'a pas obtenu la majorité des deux tiers, (cf. n. 251 § 2), la postulation cesse ; on 

recommence alors l'élection selon le processus indiqué ci-dessus § 1, toute autre postulation étant 

exclue. 

 

258. L'élection se déroule ainsi : 

1) les électrices étant réunies à l'heure prévue, le président entre en clôture pour présider l'élection ; 

2) alors, le Saint-Esprit ayant été invoqué, deux scrutatrices sont élues, par bulletin secret, ensemble et 

dans un unique scrutin. Les scrutatrices et l'actuaire prêtent serment de remplir fidèlement leur 

fonction et de garder le secret, même une fois l'élection terminée, sur ce qui sera fait au cours de la 

réunion ; 

3) l'actuaire, c'est-à-dire la secrétaire du chapitre, fait l'appel des noms de toutes celles qui sont de droit 

électrices ; celles-ci répondent si elles sont présentes ; 

4) les réserves éventuelles sur l'admission ou l'exclusion d'une électrice doivent être alors présentées ; 

5) le président rappelle aux électrices que personne ne peut voter pour soi-même ; 

6) les bulletins ayant été distribués par l'actuaire, les électrices rédigent leur vote de cette manière : 

« j'élis ou je postule sœur N. » ; cette formule qui vaut pour l'élection comme pour la postulation, n'est 

cependant pas nécessaire à la validité du suffrage ; 

7) si l'une des électrices présentes dans le monastère est retenue dans sa chambre par la maladie, les 

scrutatrices vont alors ensemble recueillir son vote : si la malade ne peut écrire, elle demande 

oralement aux scrutatrices d'écrire son bulletin ; 

8) la sous-prieure in capite et les autres électrices, une par une, déposent dans l'urne leur bulletin plié ; 

9) les bulletins sont comptés par les scrutatrices. Si leur nombre ne dépasse pas celui des électrices, 

elles les déplient alors ; sinon elles les brûlent immédiatement et les électrices rédigent un nouveau 

bulletin ; 

10) les scrutatrices et le président lisent les bulletins et notent les suffrages ; les bulletins blancs et les 

suffrages nuls n'entrent pas en ligne de compte ; 

11) les scrutatrices confrontent leurs résultats et, après les avoir trouvés concordants, elles brûlent les 

bulletins ; 

12) c'est alors que doivent être présentées, s'il y a lieu, les réserves sur la forme juridique de l'élection ; 

13) le président lit à haute voix les noms de celles qui ont recueilli quelque suffrage ; 

14) si la majorité requise n'est pas obtenue, on procède à un nouveau scrutin, comme prévu au n. 257 ; 

si la majorité requise est obtenue, le président proclame que sœur N. a été canoniquement élue ou 

postulée comme prieure ; 



15) les réserves éventuelles sur la personne de l'élue doivent être alors présentées ; 

16) on dresse l'acte officiel d'élection (cf. n. 259) ; il est signé par le président, les scrutatrices et 

l'actuaire. 

 

259.  § 1. L'acte officiel d'élection est rédigé sous forme de procès verbal. On doit y noter la liste des 

électrices, les différents scrutins, et aussi, s'il y a lieu, les réserves exprimées sur la validité de 

l'élection, pourvu qu'elles aient été formulées au moment opportun (cf. n. 258, 4,12,15). 

§ 2. L'acte officiel de l'élection doit être conservé dans les archives du monastère. Si, pour une 

raison quelconque, l'élection ne peut être immédiatement confirmée ou proclamée, l'acte doit être 

rédigé en deux exemplaires authentiques, dont l'un est envoyé à celui qui a le droit de confirmer ou de 

proclamer. 

 

ART. 3 - CONFIRMATION OU PROCLAMATION, ACCEPTATION DE L'ÉLECTION OU DE LA 

POSTULATION 

 

260. § 1. Dans les monastères envisagés au n. 174 § 2, le pouvoir de confirmer ou casser l'élection 

relève du supérieur régulier. Il peut déléguer ce pouvoir au président délégué. 

§ 2. Dans les monastères envisagés au n. 174 § 3, il revient à l'évêque de proclamer l'élection. 

Il peut déléguer cette faculté au président délégué. 

§ 3. En cas de postulation, 

1. La postulation est à présenter à celui à qui en cas d'élection revient la faculté de confirmer ou de 

proclamer. 

2. Il lui appartient de demander au Siège Apostolique les dispenses nécessaires, ou de les concéder lui-

même selon les facultés dont il dispose. 

 

261. § 1. Après la confirmation ou la proclamation, la moniale élue prieure peut accepter ou refuser 

son élection. 

§ 2. Dans les monastères envisagés au n. 174, § 2., le supérieur régulier peut imposer à l'élue, 

même sous précepte formel, de prendre sur elle la charge du priorat ; dans les autres monastères, ce 

précepte formel est réservé au Maître de l'Ordre. 

 § 3. Une prieure en fonction ne peut être obligée à accepter le priorat d'un autre monastère. 

 

262. La confirmation et l'acceptation doivent être notifiées en présence de la communauté. 

 

263. Si l'élection est cassée ou si elle n'est pas acceptée, la sous-prieure in capite doit, dans le mois, 

convoquer de nouveau le chapitre électif, selon le n. 255. 

  

SECTION IV - L'ADMINISTRATION FINANCIÈRE 

 

264. Une juste administration demande que toutes les sœurs prennent une certaine part personnelle à la 

responsabilité des biens temporels de la communauté, jusque dans la manière dont elles usent des 

choses. L'administration est en effet en véritable rapport avec la pauvreté, on peut même la considérer 

comme un de ses exercices concrets. Aussi celles qui exerçant des fonctions gèreront avec un soin 

rigoureux les affaires économiques, telles des intendants fidèles et avisés dans le service de la charité. 

 

Ord. (18). 

Pour que l'esprit de pauvreté et de travail se développe dans la charité fraternelle et 

que s'accroisse la responsabilité de toutes envers la communauté, le chapitre sera 

informé de la situation économique du monastère. 

 

CHAPITRE I - LES BIENS A ADMINISTRER 

 

265. § 1. L'administration économique vise en premier lieu tout ce qui est nécessaire à la vie 

quotidienne des moniales ; elle s'étend ensuite aux bâtiments dans lesquels habite, prie et travaille la 

communauté, à leur équipement et à leur entretien. Il est important aussi qu'une gestion prudente 



dispose d'un certain capital pour les imprévus. 

§ 2. L'assiduité dans le travail et la modération dans l'usage et les dépenses sont pour les 

moniales le principal moyen de se procurer les biens qui leur sont nécessaires, même si les dons des 

bienfaiteurs sont acceptés avec reconnaissance. 

 

266. En droit ecclésiastique, le monastère a sa propre personnalité juridique et jouit donc de la 

capacité d'acquérir, posséder, administrer et aliéner des biens temporels. Quand cette capacité n'est pas 

reconnue par l'État, le monastère doit acquérir de quelque manière personnalité civile. 

 

267. § 1. Les biens de la société ou de l'association qui assume aux yeux de l'État la personnalité 

civile à la place du monastère sont véritablement des biens du monastère et doivent être gérés comme 

tels. 

§ 2. C'est pourquoi le représentant légal de la personne civile qui tient la place du monastère 

ou de quelque institut qui en dépend, ne peut poser d'autres actes que ceux qui selon notre droit 

peuvent être posés par la prieure ou l'administrateur compétent ; il est strictement tenu d'agir non selon 

son propre jugement, mais selon les indications de la responsable compétente. 

§ 3. Il en va de même pour tous les autres administrateurs et pour chaque associé qui 

participent, par leur vote ou par tout autre moyen, à l’administration. Pour tous, on prendra toutes les 

précautions juridiques pour éviter que puisse naître le moindre préjudice en cas de décès d'une moniale 

ou en tout autre circonstance. 

§ 4. Un contrat spécial pourra déterminer les droits et obligations du représentant légal, si c'est 

un laïc. 

 

268. Reviennent au monastère : 

1) tout ce que les moniales acquièrent par leur travail ou leur activité, soit à titre personnel, soit pour le 

monastère, ainsi que tout ce qui leur arrive de quelque manière, au titre de pensions, subventions ou 

assurances ; 

2) tout don fait en faveur du monastère ; 

3) tout bien progressivement acquis de façon légitime, qu'il s'agisse de biens immobiliers, mobiliers ou 

de capitaux ainsi que leurs revenus. 

 

269. § 1. Pour la suppression d'un monastère, l'autorisation du Maître de l'Ordre est requise et 

l'approbation du Siège Apostolique. 

§ 2. Il revient alors au Maître de l'Ordre de disposer des biens en faveur des monastères 

pauvres de l'Ordre, étant sauves les volontés des donateurs. 

 

CHAPITRE II - LA MANIERE D'ADMINISTRER 

 

ART. 1 - PRESCRIPTIONS D'ORDRE GÉNÉRAL 

 

270. L'administration des biens temporels est confiée à la procureuse. Il faut la considérer comme 

un administrateur délégué ; elle accomplit sa fonction selon les lois de l'Ordre. 

 

271. La procureuse dans l'accomplissement de sa charge (cf. n. 223), sous la direction de la prieure, 

doit s'appliquer à conserver et utiliser les biens du monastère avec fidélité et discernement. Elle doit en 

particulier : 

1) recouvrer régulièrement les revenus du monastère et des moniales, s'il y en a ; 

2) veiller à ne pas dépenser les sommes mises de côté pour éteindre des dettes ; 

3) être très diligente pour fournir aux sœurs, spécialement aux malades, ce qui leur est nécessaire ; 

4) rendre compte chaque mois au conseil des recettes et des dépenses, des crédits et des dettes du 

monastère ; 

5) chaque année, rendre compte au chapitre et au conseil des recettes, dépenses, crédits et dettes du 

monastère, des opérations accomplies et de l’état économique du monastère, et proposer aussi dans la 

mesure du possible une prévision de budget pour l'année qui vient ; 

6) à la fin de sa charge, rendre un compte exact au conseil de toute son administration. 



 

272. La prieure peut aussi, dans les limites des règlements d'administration prévus par le directoire 

local, députer une sœur pour mener à bien une affaire particulière. 

 

273. § 1. Les administratrices députées doivent rendre compte périodiquement à la prieure et au 

conseil. 

§ 2. Ces comptes rendus particuliers doivent être intégrés sommairement dans le rapport 

général demandé au n. 271, 5). 

 

274  § 1.  Si le monastère a contracté des dettes, par la prieure, la procureuse, ou d'autres 

administrateurs, dans les limites de leur charge, le monastère lui-même est tenu d'en répondre. 

§ 2. Si une moniale a contracté quelque dette sans aucune permission de la prieure, c'est 

elle-même qui doit en répondre et non le monastère. 

 

275. Toute sœur, même la prieure, est tenue de remettre à la procureuse tout argent et tout gain pour 

qu'il soit inscrit aussitôt sur les registres comptables et, les droits d'un tiers éventuel étant préservés, 

réunis aux biens de la communauté. 

 

276. § 1. Après consultation du chapitre, le suffrage délibératif du conseil est requis : 

1) pour contracter dettes et engagements ; pour cela il faut s'être assuré que les revenus habituels 

permettront d'acquitter les intérêts et d'amortir le capital dans un délai raisonnable ; 

2) pour l'achat ou l'aliénation de biens immobiliers ou de choses précieuses ; 

3) pour accepter les charges d'un legs ou d'une fondation de messes 

4) pour une importante restauration des bâtiments ou leur extension. 

§ 2.  En tous ces cas, on observera les lois ecclésiastiques sur le recours au Siège 

Apostolique ou à l'Ordinaire du lieu, ainsi qu'au supérieur régulier si le monastère est sous la 

juridiction de l'Ordre. 

Les demandes d'autorisation pour contracter dettes ou engagements doivent mentionner toutes les 

autres dettes ou engagements dont le monastère est alors chargé ; sinon l'autorisation obtenue sera 

invalide. 

 

277. Le directoire local doit fixer la dépense maximum que peuvent faire ou autoriser soit la prieure 

seule, soit la prieure avec son conseil. S'il est nécessaire une fois ou l'autre de dépasser cette somme, 

en ce cas un vote consultatif du chapitre sera nécessaire avant le vote délibératif du conseil. 

 

278. Les affaires importantes qui ne requièrent aucune mise de fonds du monastère parce qu'elles 

sont soutenues par des subventions extérieures, n'en doivent pas moins être soumises aux suffrages 

respectifs du chapitre et du conseil. 

 

279. Aucune moniale, pas même la prieure, ne peut accepter en dépôt de l'argent ou des documents 

de valeur appartenant à des personnes extérieures, à moins d'une raison grave et urgente ; et en ce cas, 

il faudra un vote délibératif du conseil du monastère. 

 

280. Chaque année, la prieure doit présenter à l'Ordinaire du lieu, ainsi qu'au supérieur régulier si le 

monastère est soumis à la juridiction de l'Ordre, un rapport précis de l'administration du monastère, 

qu'il appartient à la procureuse de préparer. 

 

281. § 1. Les directoires ont à préciser les règles d'administration des biens temporels, mobiliers et 

immobiliers, en fonction des lois et des usages de chaque pays, compte tenu également des 

prescriptions du droit ecclésiastique et du droit de l'Ordre. 

§ 2. Chaque monastère ou chaque fédération peut avoir recours aux conseils d'un expert digne 

de foi pour l'administration de ses biens. 

 

ART. 2 - QUELQUES POINTS PARTICULIERS 

 



282. § 1. Dans les registres comptables, on inscrira de manière distincte toutes les sommes d'argent, 

les capitaux de tout genre, les recettes et les dépenses, ainsi que les dettes ou engagements financiers 

quels qu'ils soient et les droits ou créances. 

§ 2. La procureuse doit tenir ses dossiers en ordre et sécurité et les transmettre en fin de 

charge à celle qui lui succède. 

 

Ord. (19) 

1. Toute somme d'argent ne doit être déposée que dans des banques offrant 

suffisamment de garantie, en tenant compte du n. 267. 

2. La banque sera choisie par la prieure, avec le consentement du conseil. 

3. L'argent déposé à la banque pourra être sorti seulement par chèques signés par la 

prieure et la procureuse (soit l'une ou l'autre, soit les deux). 

 

Ord. (20) 

En cas de transfert temporaire d'une moniale à un autre monastère, les deux prieures 

intéressées doivent établir, en accord avec leur conseil, une convention sur le statut 

financier de la sœur transférée. 

 

Ord. (21) 

1. Le monastère doit contracter les assurances que le conseil estime prudemment 

nécessaires, sans omettre les assurances sur les torts portés à des tiers. 

2. Dans les pays où il existe une assurance médicale obligatoire, ou pour la vieillesse, 

les accidents, l'invalidité, les dommages causés à des tiers, il faudra les contracter. 

 

Ord. (22) 

1. Un juste salaire doit être assuré au personnel ; les lois civiles doivent être 

rigoureusement observées, en particulier les lois civiles en matière d'assurances, de 

fiscalité, etc. 

2. Dans les pays où les lois sociales dont il est parlé ci-dessus n'existent pas, les 

prieures doivent pourvoir selon la justice sociale à la sécurité du personnel. 

 

283. L'accumulation excessive des biens ne pouvant être admise, si un monastère possède des biens 

vraiment superflus, le conseil, après suffrage consultatif du chapitre, pourra en disposer, soit en faveur 

d'autres monastères plus dépourvus, après avis du conseil de la fédération, soit en faveur des pauvres. 

 


